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I – GENERALITES 

1 – Préalable à l'enquête 
Par délibération du 09 décembre 2014, le conseil municipal de BOURS a décidé de réviser le 

Plan d'Occupation des Sols (POS) valant Plan Local d'Urbanisme (PLU). 
Le 13 décembre 2016, il a débattu le Projet d'Aménagement et de Développement Durable 

(PADD) qui a été ensuite modifié et débattu en conseil communautaire le 10 avril 2018. 
Ce PADD s'articule autour de quatre axes : 
- Axe 1 : affirmer l'identité rurale de BOURS, 
- Axe 2 : valoriser l'atout "nature" de BOURS, 
- Axe 3 : accompagner la dynamique économique du territoire, 
- Axe 4 : favoriser un urbanisme soucieux de la préservation des ressources naturelles et 

de la prise en compte des risques. 
 
Concertation du public : 
Le Plan Local d'Urbanisme doit faire l'objet d'une concertation pendant toute la durée de 

son élaboration, associant les habitants, les associations et toutes personnes concernées. 
Cette concertation a été menée dès le mois de décembre 2014 avec des réunions publiques 

annoncées par voie de presse, des diffusions d'informations dans la presse, le bulletin municipal et 
sur le site internet de la commune.  

Un cahier d'observations a été mis à disposition du public pendant toute la durée de cette 
concertation avec un dossier explicatif du diagnostic et des enjeux de la commune. 

 
Présentation du projet aux Personnes Publiques Associées : 
Le 30/10/2017 et le 08/11/2018, des réunions ont été organisées avec les Personnes 

Publiques Associées et quelques partenaires pour la présentation de la démarche d'élaboration du 
PLU et du Plan d'Aménagement et de Développement Durable. 

 
Présentation du projet à la population : 
Le 25/06/2018 et le 08/11/2018 le public a pu suivre une présentation du diagnostic et du 

Plan d'Aménagement et de Développement Durable (PADD), puis des dispositions règlementaires 
et des orientations d'aménagement. 

Des explications ont été apportées sur l'évolution de la législation en matière d'urbanisme 
et notamment sur les Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP). 

 
Le déroulement et le bilan de cette concertation sont précisément rapportés dans le dossier 

mis à disposition du public au cours de l'enquête publique. 
 

2 – Objet de l'enquête 
L'enquête porte sur le projet d'élaboration du Plan Local d'Urbanisme de la commune de 

BOURS qui doit être mis en place conformément aux différentes évolutions des règlementations 
d'urbanisme. 

La commune de BOURS disposait d'un Plan d'Occupation des Sols (POS) que le conseil 
municipal a décidé de faire évoluer en Plan Local d'Urbanisme par délibération du 09 décembre 
2014.  

Le 11 avril 2017, le dit conseil confie la poursuite de la procédure à la communauté 
d'agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées. 
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3 - Cadre juridique 
L'enquête est régie par : 
- le Code de l’Urbanisme, et notamment les articles L153-8 et suivants, R 153-1 et 

suivants, et R 153-11 à R 153-12, 
- le Code de l’Environnement, et notamment les articles L123-1 et suivants et R123-1 et 

suivants. 
 
 

4 - Nature du projet 
Situation géographique :  
BOURS est une commune des Hautes 

Pyrénées, à moins de 10 kilomètres au nord de 
TARBES, entre la RD 935 direction Vic-Bigorre et la 
RN 21 direction Rabastens de Bigorre. 

Elle se situe dans la plaine de la vallée de 
l'Adour sur une superficie de 4.68 km². Elle est 
traversée par la rivière "Adour" et le canal de 
"l'Ailhet". 

 
Situation démographique : 
Après un quasi doublement de population entre 1968 et 1990, la population de BOURS 

continue à s'accroitre à une moyenne estimée à 1.25%/an. 
Cette augmentation s'explique par un solde migratoire largement positif, et un solde naturel 

également positif. 
 
Population et activité : 
Les actifs représentent pratiquement les trois-quarts des résidents et travaillent 

essentiellement à l'extérieur de la commune, où l'indicateur de concentration d'emploi reste faible. 
 
Les services : 
Il n'existe qu'une boulangerie à BOURS mais d'autres commerces devraient s'installer dans 

les nouveaux bâtiments du centre bourg.  
 
Analyse urbaine et habitat : 
La commune de BOURS est actuellement composée : 
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- du village ancien, à la trame resserrée et aux espaces de jardins enclavés, 
- de lotissements périphériques avec un réel besoin de liaisons douces pour les secteurs 

au Sud de la rue Adour, 
- du quartier "Lahitte" en limite d'ORLEIX, totalement isolé du centre bourg. 
 
Le bâti traditionnel est présent principalement dans le centre du bourg, autour de l'église. 

Les constructions sont implantées en bordure de voirie tandis que l'arrière des parcelles est occupé 
par des jardins, vergers ou prés. Elles ont une structure en "L" avec une aile "habitation" orientée 
vers le sud et une aile "agricole" côté ouest pour protéger de la pluie et des vents dominants. 

Les constructions récentes ont une implantation et une architecture différentes. Elles sont 
destinées uniquement à une utilisation de logement et la maison se retrouve généralement au 
centre de la parcelle, sans forcément tenir compte des critères d'orientation, de protection des 
vents ou d'ombrage entre bâtiments. 

 
Patrimoine : 
Il n’existe pas de monuments classés ou inscrits au titre des Monuments Historiques. 
La commune n’est pas concernée par une AVAP (Aire de Mise en Valeur du Patrimoine) ou 

une ZPPAUP (Zone de protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager). 
La commune se caractérise par un bâti caractéristique des villages de la vallée de l’Adour, 

avec l’emploi de matériaux tels que les galets dans les murs de clôtures ou les murs des bâtiments 
anciens. 

Il existe plusieurs croix qui marquent des carrefours ou l’entrée dans le territoire communal. 
 
Le logement : 
Le nombre de logements continue d'augmenter depuis les années 2000 malgré la 

stabilisation de la population. Ce phénomène s'explique par la diminution de la taille des ménages. 
Le nombre de résidences secondaires restent stables depuis les années 80 à aujourd’hui 

tandis que les logements vacants, stables jusqu’en 2011, ont fortement augmenté en 2016. 
 
Au cours de la dernière décennie, les données officielles démontrent une dynamique de 

construction de l'ordre de 13 constructions par an, en empiétant essentiellement sur l'espace 
agricole et sans affecter les espaces naturels ou forestiers de la commune. 

 
Assainissement des eaux usées : 
Seuls les lotissements de Loubery et La Hitte sont assainis collectivement. Les habitations du 

reste du village doivent être équipées d'un système d'assainissement individuel. 
 
Eaux pluviales :  
D’une manière générale, les eaux pluviales et de ruissellement sont collectées par des 

caniveaux et fossés (localement busés) et sont acheminées vers les canaux du territoire puis l’Adour. 
Il n’existe pas de schéma de gestion des eaux pluviales et aucune donnée n’est disponible 

sur cette thématique. 
 
Autres réseaux : 
L'ensemble des zones urbanisées de la commune est raccordé au réseau électrique, mais 

des renforcements ou des extensions du réseau peuvent être nécessaires, en particulier pour les 
zones à urbaniser. 

L'ensemble des zones urbanisées est raccordé au réseau téléphonique fixe. 
La commune bénéficie d’un accès internet fixe par ADSL. 
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Gestion des déchets : 
La gestion des déchets du territoire relève des compétences du SYMAT (Syndicat Mixte de 

l'Agglomération Tarbaise). 
 
Energie : 
Le gaz naturel dessert l'ensemble de la commune. Un parc photovoltaïque va s'implanter au 

sud de l'agglomération, sur une ancienne carrière. 
 
Déplacements et transports : 
 

Deux axes traversent l'agglomération, la RD 8 Sud-Nord et la 
RD 2 Ouest-Est. 
La circulation est 
intense sur ces 
axes, surtout 
depuis la 
création de la 
déviation Ouest 
de TARBES qui 
aspire la majorité 
des automobi-
listes qui arrivent 

du Nord du département et du Gers par les RD8 et RN21. 
 
Cette RN21, en dehors du territoire, dessert le quartier éloigné de La Hitte, accolé à la 

commune d'ORLEIX. 
La commune est desservie par la ligne n°16 du réseau ALEZAN. 
Un service de transports scolaires assure l’acheminement des élèves vers les différents 

établissements fréquentés. 
Le centre-bourg est relativement réduit : la commune est donc adaptée à un développement 

des déplacements cyclistes voire piétons d’autant que la topographie ne constitue pas une 
contrainte. 

Ce développement est néanmoins entravé par des problèmes ponctuels de sécurité, 
essentiellement au niveau de la rue Adour qui collecte tous les usagers qui se dirigent vers la 
déviation ouest de Tarbes. 

Au niveau stationnement, une quarantaine de place de stationnement sont à disposition des 
automobilistes dans l'agglomération. 

 
Servitudes d'utilité publique : 
Les servitudes d'utilité publique (S.U.P.) sont des servitudes administratives qui établissent 

des limites au droit de propriété et d'usage du sol et le Code de l'Urbanisme prévoit leur intégration 
dans les Plans Locaux d’Urbanisme. 

La commune de BOURS est concernée par les servitudes : 
- relatives à la protection des eaux potables et minérale, 
- concernant des lignes électriques, 
- relatives aux risques d'inondation liés à l'Adour, 
- relatives aux risques techniques liés à NEXTER, 
- liées à la zone de dégagement aéronautique. 
 
La commune n’est pas concernée par un projet d’intérêt général, ni par une opération 

d’intérêt national, et ne fait pas l’objet d’une directive territoriale d’aménagement et de 
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développement durables. Par ailleurs, il n’existe pas de servitudes d’urbanisme ou autres limitations 
d’utilisation du sol. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

5 - Composition du dossier : 
- La Procédure 

o Bilan de concertation relatant l'ensemble des moyens utilisés pour une 
concertation optimale et notamment : 

▪ Le contexte et les modalités : 

• L'affichage 

• Le cahier de concertation 

• L'insertion d'articles dans la presse  

• Les informations diffusées sur les sites internet des collectivités 

• La parution d'informations dans le bulletin municipal de BOURS et 
dans le magazine de la communauté d'agglomération Tarbes-
Lourdes-Pyrénées 

▪ La synthèse des contributions 
▪ Le bilan 

- Le rapport de présentation 
- Le résumé non technique et évaluation environnementale 
- Les annexes cartographiques du rapport de présentation 
- Le diagnostic agricole 
- L'étude CAUE 65 
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- Le Projet d'Aménagement et de Développement Durable (P.A.D.D) débattu en conseil 
communautaire Tarbes Lourdes Pyrénées le 10/04/2018 

- Le règlement graphique 
- Le règlement écrit 
- Les prescriptions "éléments remarquables du paysage" 
- Les prescriptions " emplacements réservés" 
- La liste des annexes 
- La liste des Servitudes d'Utilité Publique (SUP) 
- Le plan des Servitudes d'Utilité Publique (SUP) 
- Le Plan de Prévention des Risques d'Inondation (P.P.R.I) 
- Le Plan de Prévention des Risques Technologiques (P.P.R.T) 
- Le régime forestier 
- L'Eau potable 
- L'assainissement 
- Les Orientations d'Aménagement et de Programmation (O.A.P) 
- Les avis des Personnes Publiques Associées (P.P.A) 
 

6 – Etude du dossier : 

A.: Le Projet d'Aménagement et de Développement Durable (P.A.D.D) 

 

Le P.A.D.D est la pièce maîtresse du P.L.U : il définit la ligne directrice pour l'aménagement futur de la 
commune. 

Son contenu est précisé par les dispositions de l'article L.151-5 et suivants du Code de l'Urbanisme et respecte 
les objectifs et principes d'équilibres énoncés aux articles L.101-1 à L.101-3 du dit code. 

Le règlement et les orientations par secteur doivent être cohérents avec le P.A.D.D qui conditionne 
la gestion future du P.L.U en prenant en compte les objectifs de consommation économe de l'espace, 
les dynamiques économiques et démographiques ; elles définissent les politiques d'aménagement, de 
l'environnement, des transports et déplacements et d'équipement. 

 
Le PADD illustre les Orientations générales d'urbanisme et d'aménagement qui se décline 

en plusieurs axes : 
➢ Affirmer l'identité rural de BOURS : 

o modérer la croissance démographique ainsi que la consommation d'espace 
en : 

▪ proposant une densification optimum des nouvelles constructions 
(50% à 14 log/ha et 50% à 20 log/ha) 

▪ affirmant la présence des éléments naturels dans le tissus urbain 
▪ limitant l'urbanisation aux dents creuses et en stricte continuité de 

l'urbanisation existante avec la fin du développement linéaire de 
l'urbanisation, des réflexions sur les extensions d'urbanisation à 
travers des Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) 
globales par quartier 

o faciliter l'accès au logement pour tous en : 
▪ encourageant le maintien et la création de commerces au centre-

bourg : la municipalité s'engage à soutenir le pôle de proximité en 
cours de création et à réfléchir aux différents accès possibles vers ce 
nouveau pôle 

▪ autorisant et souhaitant dans le tissus urbain et pavillonnaire les 
activités de services de proximité n'engendrant pas de nuisances 
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▪ diversifiant la typologie des logements autorisés tout en conservant 
un habitat à "taille humaine" et des formes urbaines garantes d'une 
qualité de vie préservée 

▪ exigeant un minimum de logements sociaux dans des opérations 
d'ensemble d'envergure 

▪ constituant des réserves foncières communales dans les zones 
Urbaines et A Urbaniser 

o préserver le cadre de vie des habitants en : 
▪ préservant les espaces jardinés, les coulées vertes et l'ensemble des 

canaux 
▪ stoppant l'éparpillement des constructions en définissant des limites 

strictes, les constructions en "dents creuses" sont privilégiées, une 
seule zone d’extension est envisagée au sud de la rue de l’Adour, 
permettant la création d’un nouveau quartier durable avec maillage 
obligatoire vers la voie existante au sud, les quartiers excentrés ne 
seront pas étendus 

o encourager les liaisons inter-quartiers en : 
▪ promouvant une organisation urbaine moins consommatrice de 

déplacements 
▪ bannissant les voiries en impasse 
▪ maintenant les arrêts de transport collectif existants 
▪ confortant les liaisons douces existantes et en créant de nouvelles 

o mettre en valeur le patrimoine architectural du bourg et en préserver son 
organisation traditionnelle 

▪ permettant un urbanisme et une architecture de qualité, en 
s’appuyant sur les trames existantes, l’implantation traditionnelle des 
constructions et des parcelles, l’aspect extérieur des bâtiments et des 
clôtures,  

▪ assurant la préservation et la mise en valeur des bâtiments ou 
éléments architecturaux identifiés pour leur intérêt patrimonial, tout 
en autorisant une évolution du bâti à même de répondre aux modes 
de vie actuels et futurs de la population 

▪ assurant un traitement paysager de qualité entre les zones urbaines 
ou à urbaniser et les espaces agricoles et naturels : type de clôtures, 
espace de transition par exemple. 

➢ Valoriser l'atout "Nature" de BOURS en : 
o poursuivre la valorisation des espaces naturels et en confortant les trames 

écologiques en : 
▪ maintenant les trames bleues naturelles que sont l'Adour, le ruisseau 

de l'Ailhet et l'ensemble des canaux 
▪ mettant en valeur des zones naturelles dont les anciennes gravières 

dans une optique de préservation des milieux naturels et de loisirs 
"nature" 

▪ identifiant des éléments naturel identitaires 
o donner de la visibilité aux paysages et aux entrées de ville en : 

▪ préservant les entités naturelles 
▪ gérant l'interface urbain / naturel / agricole 
▪ structurant des entrées de ville 

o conforter l'offre en loisirs existante 
▪ Le village de Bours dispose de nombreux atouts en matière d’offre de 

loisirs, notamment extérieur : Caminadour, Trait Vert, stade, terrain 
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de basket, terrain de pétanque, lac, … Le projet communal doit 
permettre la pérennisation et la création de nouveaux sites pour ces 
activités mais également réfléchir à l’accès à ces équipements depuis 
l’ensemble des quartiers de la commune via des liaisons douces à 
conforter et à créer: 

• Réflexion sur la création d’une nouvelle aire de jeux en cœur 
de village 

• Réflexion sur la mise en valeur des zones naturelles du 
territoire à usage de loisirs « nature ». 

o permettre l'évolution de l'habitat isolé en : 
▪ évitant les constructions isolées afin de ne pas intensifier le mitage du 

territoire 
▪ permettant l’évolution des constructions existantes sous conditions: 

extensions mesurées, constructions d’annexes. 
➢ Accompagner la dynamique économique du territoire  

o favoriser les services de proximité 
▪ La commune souhaite affirmer la place « centrale » du territoire 

comme lieu d’échanges et de rencontres 
o assurer l'évolution des activités existantes en : 

▪ développant le tissu économique au sein du village à condition de ne 
pas engendrer de nuisances pour le voisinage et soutenir le commerce 
de proximité 

▪ privilégiant l’installation des activités non compatibles avec l’habitat 
dans les zones artisanales existantes ou à venir du territoire 
communautaire 

▪ autorisant l’évolution des activités existantes sur le territoire à 
condition de ne pas engendrer de nuisances supplémentaires pour le 
voisinage. 

▪ identifiant la zone artisanale existante en rive gauche de l’Adour et en 
permettant l’évolution des activités existantes. 

o préserver l'outil agricole en  : 
▪ permettant le maintien et le développement de l’activité agricole en 

limitant le développement des zones d’habitat à proximité des 
bâtiments d’exploitation  

▪ maintenant au maximum les terres agricoles agronomiquement 
favorables en zone « A » 

▪ facilitant l’installation des nouveaux agriculteurs sur les secteurs les 
plus favorables à l’activité 

▪ permettant le développement d’activités complémentaires (vente 
directe, atelier de transformation,…); 

▪ autorisant le changement de destination des bâtiments agricoles de 
caractère en zone agricole à condition de ne pas créer de contraintes 
supplémentaires pour l’activité agricole et sous réserve de la capacité 
des réseaux. Les grandes lignes architecturales du bâtiment devront 
être conservées. 

o assurer la pérennité et l'évolution des équipements numériques de haut 
niveau 

▪ Défendre l’accès à la meilleure desserte possible auprès des instances 
décisionnaires 

▪ Accompagner le développement des équipements 
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➢ Favoriser un urbanisme soucieux de la préservation des ressources naturelles et de 
la prise en compte des risques : 

o améliorer la sécurité des habitants 
▪ aucune nouvelle construction ne pourra s’implanter dans la zone 

inondable de l’Adour identifié en « aléa fort » et des prescriptions 
s’imposeront concernant le PPRT. Une identification de l’existant est 
possible dans les secteurs aux aléas les plus faibles 

▪ Les champs d’expansions des crues au sud de la commune seront 
préservés de toute urbanisation et idéalement identifié en tant que 
TVB. 

▪ Les nouveaux logements au sein des zones d’activités pouvant 
accueillir des activités à risques seront limités au stricte nécessaire 
(gardiennage notamment). 

▪ la collectivité insiste sur la nécessité de mettre en place des mesures 
d’amélioration de la sécurité routière dans la traversée du village afin 
de diminuer le trafic aujourd’hui très dense: la municipalité soutient 
le projet de déviation (« barreau nord » de Tarbes). 

o promouvoir les énergies renouvelables, les économies d'énergie et l'habitat 
durable 

▪ permettre la rénovation énergétique des bâtiments existants et 
l’utilisation des énergies renouvelables dans le respect de 
l’architecture et du paysage; 

▪ privilégier la sobriété énergétique des nouvelles constructions en 
optant pour des principes constructifs et des équipements économes 
(formes compactes pour limiter les déperditions, orientation 
favorable pour maximiser les apports solaires passifs; 

▪ permettre la mise en place de dispositifs de productions d’énergie 
renouvelable; 

▪ prévoir des principes d’aménagement durable dans les zones 
d’extensions de l’urbanisation : maillage urbain vers les équipements 
existants et futurs, parcelles et orientations bien pensées, espaces 
publics en harmonie avec la trame paysagère existante, gestion des 
eaux pluviales à travers des principes plus « natures »,… 

o assurer la gestion de l'eau ; ressource "eau potable", "eaux usées" et "eaux 
pluviales" 

▪ Eau potable :  

• mise en adéquation de la capacité des réseaux avec les besoins 
des populations à venir et servitude de protection des 
captages, 

• mise en conformité avec le SDAGE Adour Garonne 
▪ Eau pluviale : 

• mise en œuvre de réponses adaptées à la gestion des eaux 
pluviales 

• aménagement de stockage et d'infiltration des eaux de pluie 
dans les secteurs sensibles et prescriptions particulières sur 
l'imperméabilisation des sols 

▪ Eaux usées : 

• à court et moyen terme, le développement urbain est 
conditionné à la possibilité de mettre en place un mode 
d’assainissement compatible avec les caractéristiques du 
milieu 
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• à long terme, la commune mènera une réflexion pour la mise 
en place d’un assainissement collectif 

 

B.: Les Orientations d'Aménagement et de Programmation (O.A.P) 

 
Les O.A.P sont obligatoires pour toutes les zones A Urbaniser (AU) et facultatives dans les zones 

Urbaines (U). Elles définissent les conditions d'aménagement et d'équipement de chaque zone. 
Elles sont opposables aux autorisations d'urbanisme dans un lien de compatibilité : le projet doit 

ainsi respecter de manière souple les principes du parti d'aménagement retenu dans l'O.A.P. 
 
Les O.A.P se déclinent en TROIS espaces 

destinés à être urbanisés : 
- O.A.P n°1 : Secteur rue de l'Adour (UB) 
- O.A.P n°2 : Secteur d'extension (1AUa, 1 

AUb et NL3) 
- O.A.P n°3 : Quartier Lahitte (UB) 
 
Le règlement des zones définira les règlements 

de constructibilité et leur aménagement sera soumis 
à la présentation d'un plan d'aménagement 
d'ensemble à valider par la commune.  

Les principes d'aménagement des schémas 
correspondants aux différents secteurs devront être 
respectés. 

 
❖ L'O.A.P n°01 – Secteur rue de l'Adour (UB) 

Ce secteur se situe dans l'enveloppe urbaine, zone UB.  
Il s'agit de deux parcelles indépendantes (A917 et A209) utilisées en prairies-cultures, 

d'une superficie de 5900 m² avec l'ensemble des réseaux disponible. 
Proposition d'aménagement : 
Les objectifs recherchés 

sont de poursuivre 
l’aménagement du quartier en 
proposant 

- Un maillage routier 
cohérent 

- Des densités à atteindre 
similaires au tissu urbain 
environnant (entre 600 et 800 
m²/logement) 

 
 

❖ L'O.A.P n°02 – Secteur d'extension (1AUa, 1 AUb et NL3) 
Ce secteur se situe au sud du centre-bourg encadré à l’ouest et à l’est par des 

constructions existantes. 
Il s'agit de plusieurs parcelles indépendantes (A173, 197, 198, 199, 200, 526(partie), 

527(partie), 1008, 1009 et 1010) utilisées en prairies, d'une superficie de 3,19 ha avec 
l'ensemble des réseaux à réaliser par les pétitionnaires.  
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Proposition d'aménagement : 
En 4 secteurs indépendants, chacun devant 

faire l’objet d’un schéma d’aménagement 
d’ensemble, puis d’un espace de type "espace vert". 

Les objectifs recherchés sont de poursuivre 
l’aménagement du quartier en proposant : 

- L’aménagement du chemin (privé) pour un 
usage quotidien 

- Un maillage de voirie à créer pour 
désenclaver le quartier vers le centre-bourg, avec 
une réflexion à mener sur la sécurité de la sortie à 
créer vers le nord (rue de l’Adour) 

- Un cheminement piéton à prévoir entre le 
bord du ruisseau (chemin existant) et le cœur de 
zone puis le centre-bourg 

- Un objectif de densité à atteindre avec une 
mixité habitat individuel et habitat collectif 

- Un objectif de création de logements 
sociaux 

- La création d’un vaste espace « vert » 
- La gestion de l’interface avec l’espace agricole au sud 
 

❖ L'O.A.P n°03 – Quartier Lahitte (UB) 
Ce secteur se situe au cœur 

du quartier Lahitte, en limite avec la 
commune d'ORLEIX. 

Il s'agit d'une parcelle (C185) 
utilisée en prairies, d'une superficie 
de 2900 m² avec l'ensemble des 
réseaux disponible. 

Proposition d'aménagement : 
schéma d’aménagement d’ensemble 
obligatoire 

Les objectifs poursuivis sont 
de poursuivre l’aménagement du 
quartier en proposant : 

- Une voirie unique de desserte en impasse 
- La possibilité de créer 4 nouveaux logements. 
 

C.: L'étude environnementale : 

 

❖ Consommation d'Espaces Naturels, agricoles et forestiers : 
L'évaluation environnementale a été menée tout au long de la procédure 

d'élaboration du P.L.U, notamment au regard des enjeux environnementaux du territoire. 
Le projet de P.L.U respecte l'objectif du PADD relatif à la création de 85 logements 

pour une consommation d'espace de 6.3 ha et s'inscrit donc dans une logique volontariste de 
maîtrise de la consommation d'espaces naturels et agricoles. 

Le projet d'urbanisation respecte les besoins en matière de production de logements. 
L'exercice consiste à mobiliser une grande partie du foncier disponible au sein des zones 
urbaines et respectant la rétention foncière. 
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Surfaces urbaines ou à urbaniser à court et moyen termes soumises à des OAP : 
Les OAP permettent de mieux maîtriser le nombre de logements qui peuvent être 

créés soit environ 77 logements sur 4.05 hectares avec une densité moyenne de 19 log/ha, 
correspondant à des terrains de plus de 500 m² l'unité. 

Cet objectif corrige la situation des dix dernières années mais il est toutefois encore 
inférieur aux objectifs du dernier Programme Local de l'Habitat. Les chiffres ne prennent 
cependant pas en compte les surfaces dédiées aux espaces collectifs. 

La construction des six logements sociaux correspond aux besoins estimés. 
 
 
Surfaces urbaines ou à urbaniser à court terme non soumises à des OAP : 
Pour les parcelles concernées, la commune ne maitrise pas les modalités 

d’urbanisation. 
Les surfaces disponibles pour la construction, non soumises à O.A.P. sont estimées à 

environ 1.90 ha, permettant la production d’environ 15 à 20 logements minimum (prenant en 
compte les problématiques d’accès, de découpage parcellaire, de typologie du bâti aux 
alentours,). La surface moyenne par terrain est donc de l’ordre de 950m²/ logement.  

Ces terrains sont majoritairement des jardins démontrant la présence d’un 
phénomène de forte rétention foncière. Le potentiel réel de construction présente donc une 
certaine incertitude. 

 
Préservation des espaces agricoles et naturels : 
La superficie spécifiquement réservée à l'agriculture représente 60% du territoire 

contre 25% seulement pour les zones naturelles. 
 

❖ Evaluation des incidences des orientations du P.L.U sur l'environnement – Mesures 
de préservation et de mise en valeur. 
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Type Incidence du PLU Mesures de préservation et 
de mise en valeur prévues 

• Biodiversité, habitats naturels et continuités écologiques 

Biodiversité et 
habitats naturels 

- Incidence faible du 
zonage : les zones à urbaniser 
se situent à l’intérieur ou en 
continuité du tissu urbain ; elles 
n’ont pas d’impact sur les 
habitats naturels 

- Incidences liées à une 
augmentation de la 
fréquentation des espaces 
naturels : aucune 

Classement en zone 
naturelle N des espaces 
naturels de la commune et 
en particulier des réservoirs 
de biodiversité 
et de corridors écologiques 
que sont l’Adour, les cours 
d’eau mais aussi les 
boisements et ripisylve 
présents sur la commune et 
en rupture de pente du 
milieu urbain 

Continuités 
écologiques liées 
aux cours d'eau 
(trame bleue) 

Incidence potentiellement 
faible en 
raison de la protection des 
rives des 
cours d’eau (sites Natura 2000) 

Classement en zone 
naturelle N des rives de 
l’Adour ainsi que de ses 
affluents 
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Continuités 
écologiques 
terrestres (trame 
verte) 

Incidence très limitée en raison 
: 
- De la prise en compte des bois 
et 
bosquets dans la définition du 
zonage (classement en zone 
naturelle); 
- Des formes urbaines 
existantes et attendues qui 
s'accompagnent d'une 
végétalisation importante des 
parcelles privées (coefficient 
de biotope) 

- Classement en zone à 
vocation naturelle des 
principaux bois et bosquets 
- Préservation de la 
continuité des espaces 
agricoles en classement en 
zone A 

• Qualité des eaux 

Eaux de surface - Incidence faible en ce qui 
concerne 
l'assainissement des eaux 
usées : les zones à urbaniser 
doivent être desservies par des 
systèmes d’assainissement 
autonome conforme à la 
règlementation en vigueur 
- Incidence modérée en ce qui 
concerne le rejet des eaux 
pluviales par la mise en place 
d’un coefficient de biotope. 

- Les aménagements 
projetés doivent garantir 
l’écoulement des eaux 
pluviales vers les dispositifs 
d’infiltration ou vers le 
réseau collecteur lorsqu’il 
existe. 
- Les dispositifs de 
récupération et de stockage 
des eaux à la parcelle sont 
encouragés. 

Eaux souterraines Incidence négligeable (sauf cas 
de pollution accidentelle) si les 
dispositifs de collecte (et de 
traitement si nécessaire) des 
eaux de pluie et de 
ruissellement sont 
correctement réalisés. 

Le règlement du P.L.U. 
encourage les dispositifs de 
récupération des eaux 
pluviales. 

P
A
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• La gestion des paysages, des espaces naturels et agricoles 

Insertion paysagère 
des nouveaux 
quartiers 

Incidence faible : les secteurs 
destinés à être construits se 
situent dans ou en continuité 
du tissu urbain avec des OAP 
permettant de les relier de 
manière optimale 

 

Qualité de vie : 
espaces verts, accès 
aux espaces naturels 

Sans incidence pour l’accès aux 
espaces naturels 

 

Identité paysagère 
des espaces 
agricoles et naturels 

Incidence notable visant à 
renforcer cette identité 

Mise en œuvre d'un zonage 
adapté : les espaces 
agricoles sont clairement 
identifiés et différenciés des 
espaces naturels. 
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• La protection des éléments du paysage et du patrimoine bâti 

Eléments de 
paysage 

Incidence faible, les éléments 
de paysage que sont les haies 
et boisements sont protégés 
par leur classement en zone 
naturelle 

 

Patrimoine bâti Incidence notable Identification des murets en 
galets dans le centre bourg 
ancien pour garantir leur 
préservation. 

Patrimoine 
archéologique 

Incidence nulle : pas de site 
archéologique 

 

R
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A
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R
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S 

• Ressource en eau 

Captage d'eau 
potable 

Incidence négligeable : il n’y a 
pas de 
zones ouvertes à l’urbanisation 
dans des périmètres de 
protection des captages 

 

Alimentation en 
eau potable et 
défense incendie 

Incidence potentielle : des 
travaux de 
renforcement ou d’extension 
du réseau d’eau potable 
devront éventuellement être 
prévus, soit sur le réseau 
public, soit dans le cadre des 
opérations d’aménagement 

La capacité de production 
en eau potable permet de 
répondre à la demande 
générée par le P.L.U. 
En l’absence de défense 
incendie, le règlement 
prévoit la mise en place de 
dispositifs de défense à la 
charge du pétitionnaire 
pour les zones agricoles et 
naturelles. A défaut, le 
projet pourra être refusé 

• Sols et sous-sol 

Pollutions des 
sols 

Aucune incidence. 
 

 

Carrières, 
Hydrocarbures 

Aucune incidence.  

Consommation 
énergétique 

Incidence proportionnelle au 
nombre de constructions 
attendues et relatives 
essentiellement aux besoins en 
chauffage pour les logements. 
 
 
 
 

 
 

 
 

Les règles relatives à 
l’aspect extérieur des 
constructions permettent le 
renforcement des 
performances thermiques 
des bâtiments existants par 
la mise en place d’une 
isolation par l’extérieur, afin 
de réduire les 
consommations 
énergétiques. 
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Energies 
renouvelables 

Incidence modérée du P.L.U. 
qui favorise le développement 
des énergies renouvelables. 

Le P.L.U. permet l’utilisation 
des énergies renouvelables 
sous réserve des 
prescriptions 
architecturales dans les 
zones U et AU. 

Emissions de gaz à 
effet de serre (G.E.S.) 

Incidence proportionnelle au 
nombre de constructions 
attendues et relatives 
essentiellement aux 
déplacements domicile – 
travail – services dans la 
mesure où l’automobile est le 
moyen de déplacement le plus 
utilisé aujourd’hui. 

 

Collecte et 
traitement des 
déchets ménagers 

Incidence relative au nombre 
de points de collecte et aux 
volumes collectés ; les secteurs 
ouverts à l’urbanisation ne 
rendent pas nécessaire un 
allongement des tournées 

Le développement de 
l'urbanisation en continuité 
des secteurs déjà construits 
permet de limiter 
l'allongement des circuits 
de collecte. 

 • Risques Naturels 

R
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Inondation Incidence faible : la commune 
est couverte par un Plan de 
Prévention des Risques 
naturels prévisibles qui 
règlemente la construction 
dans les secteurs concernés et 
qui s’impose au P.L.U. Les 
zones urbaines et à urbaniser 
sont concernées qu’à la marge, 
et pour des constructions déjà 
existantes 

 

Le P.L.U. ne prévoit pas 
d’extension de 
l’urbanisation dans les 
secteurs concernés. 

Séisme Incidence limitée mais non 
nulle, proportionnelle au 
nombre de logements prévus 
dans la mesure où toute la 
commune se situe en zone de 
sismicité faible 

Le règlement du P.L.U. 
rappelle la règlementation 
qui s’applique en la matière. 

Remontée de nappe Incidence négligeable Le P.L.U. ne prévoit pas 
d’extension de 
l’urbanisation dans les 
secteurs concernés. 
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Retrait gonflement 
des sols argileux 

Incidence faible Le règlement du P.L.U. 
recommande d’appliquer 
les dispositions 
constructives préventives 
mentionnées dans la 
plaquette élaborée par les 
services de l'Etat. 

• Risques technologiques et miniers 

Risques 
technologiques 

Incidence faible : commune est 
couverte par un PPRT 

Le P.L.U. ne prévoit pas 
d’extension de 
l’urbanisation dans les 
secteurs concernés 

Risques miniers Incidence nulle du P.L.U. : la 
commune n’est pas concernée 
par ce risque 

 
 

Sites et sols 
pollués 

Incidence faible du P.L.U. : les 
zones ouvertes à l’urbanisation 
ne se situent pas à proximité 
des sites identifiés 
  

Le P.L.U. ne prévoit pas de 
disposition spécifique 
(zonage, règle) au-delà de la 
règlementation et des 
dispositions pouvant exister 
par ailleurs. 

• Risques routiers 

Autres RD et voies 
communales de 
desserte locale 

Incidence possible dans la 
mesure où les habitants d’une 
partie des zones ouvertes à 
l’urbanisation seront amenés à 
utiliser le réseau routier local 

 

• Risques liés au transport de matières dangereuses 

Matières 
dangereuses :  

Incidence faible compte tenu 
du trafic 

Le règlement du P.L.U. ne 
prévoit pas de disposition 
particulière 

• Nuisances 

Emissions de 
polluants 
atmosphériques 

Incidence potentielle, en lien 
avec le développement actuel 
des surfaces classées en zones 
à vocation d’activités 
artisanales et industrielles, 
mais aussi proportionnelle au 
nombre de logements prévus. 

Le règlement du P.L.U. ne 
prévoit pas de disposition 
particulière 

 
 

D.: Evaluation des incidences sur le site Natura 2000 "Vallée de l'Adour" : 

 
Le lit et rives de l’Adour de Bagnères de Bigorre à Maubourguet et au-delà sont classés 

NATURA 2000 pour la présence de 7 habitats d’intérêt communautaire ; au moins 4 d’entre 
eux intéressent l’Adour au niveau de Bours dont un à caractère prioritaire signalé par un 
astérisque : 
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✓ « Rivières des étages planitiaires à montagnard avec végétation du Ranunculion 
fluitantis et du callitrichio-Batrachion ». 

✓ « Forêt alluviale à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior » (Alno-Padion, Alnion 
incanae, Salicion albae) 

✓ « *Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsior ou 
fraxinus angustifolia, riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris) » 

✓ « Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou Hydrocharition » 
 
A noter que les zones ZNIEFF type I et type II se superposent à la Zone NATURA 2000. 
Les bordures des cours d’eau et notamment celui de l’Ailhet, en cœur urbain, se 

compose de ces habitats prioritaires. 
Les enjeux environnementaux identifiés sont liés à la gestion des eaux pluviales et des 

eaux usées susceptibles d’impacter la qualité des différents cours d’eau, ainsi qu’à toutes les 
actions susceptibles de porter atteinte à ses rives (risques d’anthropisation, proximité des 
zones urbaines). 

L'analyse du zonage, du règlement et de l'évaluation environnementale du P.L.U. 
permet de synthétiser les incidences attendues sur le site Natura 2000. 
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II – L'ENQUETE : 
 

1. Date et siège de l'enquête 
 
Le siège de l'enquête publique se situe en Mairie de BOURS. L'enquête s'est déroulée 

dans un climat serein durant 33 jours consécutifs du 16 novembre 2020 au 18 décembre 2020 
inclus, en Mairie de BOURS, aux heures d'ouverture de la Mairie. 

 

2. Publicité de l'enquête 
Un avis au public a été publié, en caractères apparents, dans "la Nouvelle République" 

et "La Dépêche" le 31 octobre 2020, soit plus de 15 jours avant le début de l'enquête, et le 18 
novembre 2020, soit au cours de la première semaine d'enquête. 

 
L'avis d'ouverture et les conditions de déroulement de l'enquête ont été portés à la 

connaissance du public : 
- En Mairie de BOURS, siège de l'enquête, et aux lieux habituels d'affichage de la commune 
- Au bâtiment de la Communauté d'Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées, 30 avenue 

Antoine de Saint Exupéry à TARBES 
- Au siège de la Communauté d'Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées, situé au 

bâtiment Téléport I, sur la zone Tertiaire Pyrène Aéro Pôle à JUILLAN. 
 
Cet avis a également été inséré sur les sites internet de la commune de BOURS 
(www.mairie.bours65.fr) et de la Communauté d'Agglomération (www.agglo-tlp.fr) ainsi 
que sur le site internet abritant le registre dématérialisé (https://www.registre-
numérique.fr/plu-bours) 
 

3. Organisation et déroulement de l'enquête 
La Présidente du Tribunal Administratif a désigné Maurice BOER, retraité de la 

Gendarmerie en qualité de commissaire-enquêteur le 28 août 2020. 
 
Le commissaire-enquêteur a ouvert le registre d'enquête le 16 novembre 2020 et côté 

et paraphé le dossier mis à la disposition du public. 
 
Le commissaire-enquêteur s'est tenu à la disposition du public pendant les 

permanences prévues par l'arrêté d'ouverture d'enquête de la Communauté d'Agglomération 
en date du 23 octobre 2020 : 

- Lundi 16 novembre 2020, de 14h00 à 18h00 
- Jeudi 26 novembre 2020, de 09h00 à 12h00 
- Mardi 01 décembre 2020, de 16h00 à 19h00 
- Jeudi 10 décembre 2020, de 14h00 à 18h00 
- Vendredi 18 décembre 2020, de 09h00 à 12h00 
-  

Des rendez-vous ont été pris pendant ces permanences avec le public pour des visites 
sur les lieux. 
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Les observations pouvaient être déposées sur ce registre, sur le registre dématérialisé, 
par courriel à l'adresse plu-bours@mail.registre-numérique.fr ou par courrier adressé au 
commissaire-enquêteur sous couvert de la Mairie de BOURS. 

 
Le dossier d'enquête était à disposition du public sous format papier et sur un poste 

informatique en Mairie de BOURS et au bâtiment de la Communauté d'Agglomération, 
pendant les heures d'ouverture habituelles de ces services. 

 
 

4. Actions entreprises avant le début de l'enquête et visite des lieux : 
 
Le 11 septembre 2020, le commissaire-enquêteur a pris contact avec Madame 

BOUCHE Elodie, chargée de mission à la Communauté de Commune Tarbes-Lourdes-Pyrénées 
(C.C.T.L.P) – Service Aménagement de l'Espace et Urbanisme – Direction de l'Attractivité et de 
l'Aménagement du Territoire. 

Les rencontres et contacts se sont renouvelés régulièrement avec Madame BOUCHE 
tout au long de l'enquête. 

 
Le 24 septembre 2020, le commissaire-enquêteur a rencontré Monsieur GARROCQ, 

Maire de la Commune de BOURS, lequel a présenté le village, son évolution et ses projets. 
 
Le 08 octobre 2020, le commissaire-enquêteur a rencontré Madame Valérie 

MONTEYNE, chargée d'étude en planification – Service Aménagement Construction Logement 
auprès de la Direction Départementale des Territoires. 

 
Le 03 novembre 2020, le commissaire-enquêteur a constaté l'affichage d'un avis 

d'enquête conforme sur les lieux habituels d'affichage de la commune de BOURS. 
 
Des visites des lieux se sont déroulées avant et tout au long de l'enquête, au fur et à 

mesure des contributions. 
 

5. L'Enquête : 
 

Permanence du 16 novembre 2020 : 

 

Références Parcelles 
concernées 

Observation 

C.1 A259, 260, 
269, 273, 274 

 

Madame LEGENDRE souhaite que l'on prenne en considération ses 
parcelles de terre et sollicite un entretien téléphonique. Elle demande à 
être renseignée sur la situation de ses parcelles au regard de la future 
déviation. 
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Les terres de Madame LEGENDRE, née LABAT se 

trouve au sud de la commune, effectivement dans le 
secteur probable du passage du futur contournement 
nord de Tarbes.  

 
Madame LEGENDRE est contactée et avisée de 

la classification en zone A et N de ses terres dans le 
projet. 

Concernant la future déviation, celle-ci fera 
l'objet d'une enquête publique à laquelle elle pourra 
participer. 

 
 
 
 
 

 

Références Parcelles 
concernées 

Observation 

C.2 A170, 171a, 172, 200, 
167, 1007 

 

Mr AVRIL fait des observations sur la circulation en agglomération de 
BOURS et pose quelques questions :-          "Au sujet de la protection des 
ilots jardinés, de quoi s'agit-il?"......."Quels sont les critères pris en 
compte?" Le contributeur donne ensuite son avis et diverses idées 
intéressantes au niveau environnement. 

 
 

Monsieur 
AVRIL demeure rue 
Adour à BOURS et 
possède quelques 
parcelles de terre à 
côté de chez lui 
aménagées en parc 
d'agrément et 
jardin potager. Le 
verger, composé 
d'arbres fruitiers 
anciens se situe en 
partie sur l'emprise 
de l'O.A.P.2. 
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Références Parcelles 
concernées 

Observation 

Sans A209 

 
Mme DARRIEUX vient s'entretenir avec le commissaire-enquêteur sur le 
classement de la parcelle A209. 

 
 
La parcelle de Madame DARRIEUX se 

situe en bordure de la Rue Adour, sous 
l'emprise de l'OAP1 pour un projet de 
logements et de zone naturelle. 

 
 

Permanence du 26 novembre 2020 : 

 

Références Parcelles 
concernées 

Observation 

C.3 C66 et 67 

 
Madame LABAT adresse un courrier. Elle souhaite connaitre le 
classement de ses parcelles dans le projet et demande à être rappelée. 

 
 

Le commissaire-
enquêteur appelle la 
contributrice et lui 
expose l'état actuel des 
prévisions de classement 
de ses parcelles de terre 
en zone Agricole. 

 
 
 

Références Parcelles 
concernées 

Observation 

R.1 A170, 171a, 172, 200, 
167, 1007 

 

Mme AVRIL fait des observations sur les nuisances de la circulation rue de 
l'Adour. 
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L'importante circulation sur la rue 

Adour, qui semble s'être intensifiée 
depuis la création de la rocade ouest de 
Tarbes est certainement un problème de 
sécurité qui devra être traité 
indépendamment du PLU. 

 
 
 
 
 
 
 

Permanence du 01 décembre 2020 : 

A l'occasion de cette permanence, le commissaire-enquêteur reçoit à nouveau des 
personnes ayant déjà contribué et de nouveaux administrés qui viennent se renseigner. 

 

Permanence du 10 décembre 2020 : 

 

Références Parcelles 
concernées 

Observation 

R.2 A 209 

 
Mme DARRIEUX a déposé une observation dans le registre. Elle souhaite 
que sa parcelle soit retirée de l'OAP1 et soit constructible. 

 
La parcelle 

de Madame 
DARRIEUX se situe 
dans une zone 

pavillonnaire. 
L'objectif est de 

poursuivre 
l'aménagement du 
quartier avec des 
densités similaires 
au tissu urbain 
environnant. Une 
zone naturelle 
dédiée aux loisirs est prévue sur la partie est de la 

zone, en bordure du ruisseau de l'Ailhet. 
 

Références Parcelles 
concernées 

Observation 

C.4 A 204, 946, 1008 et 
1009 

 

Mme DELUBRIAC a une propriété composée de 4 parcelles dont 3 sont 
concernées par l'OAP2 et classées 1 Aub. Elle estime que son jardin est un 
espace médico-éducatif et qu'il doit être retiré de cet OAP. 
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Les parcelles de Madame  DELUBRIAC incorporées 

dans l'OAP2 se situent effectivement à quelques mètres 
de leur habitation. Une transition "douce" serait à étudier 
dans ce secteur. 

 
 
 

Références Parcelles 
concernées 

Observation 

C.5 A170, 171a, 172, 200, 
167, 1007 

 

Mr AVRIL s'oppose à la construction d'habitats sur une partie de la 
parcelle 200 où est implanté un très ancien verger. Une haie a été plantée 
sur les parcelles voisines (A167,171 et 1007) en partenariat avec la Maison 
de la Nature 65. 

M.1 

M.2 

 
Cette observation rejoint l'observation C.2. 
 

Références Parcelles 
concernées 

Observation 

R.3 A 917 

 
Mr DANE Emile ne souhaite pas que sa parcelle soit classée Ub, ni 
réservée. 

 

Références Parcelles 
concernées 

Observation 

R.4 A 917 

 
Mme GOT indique qu'elle est acquéreuse de la parcelle de Mr DANE. 

 
La parcelle A917 se situe au 

sein d'un espace urbanisé dans un 
quartier pavillonnaire relativement 
récent, côté ouest de 
l'agglomération. 

 
 

Références Parcelles 
concernées 

Observation 

R.5 A1112 et 
A1113 

(anc. A593) 

Mr CAZAUX souhaite que cette parcelle soit classée AU afin d'y construire 
une maison  
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La parcelle considérée apparait 
sous l'ancien numéro A593. Elle se 
situe en bordure du lac, dans une zone 
N. 

 

Permanence du 18 décembre 2020 : 

 

Références Parcelles 
concernées 

Observation 

M.3 et M.4 A174, 175, 
176 et 198 

Mme DUBOIS possède une maison de maître du 19ème qu'elle exploite en 
chambres et tables d'hôtes. Une des parcelles (A198) qui constitue son 
parc est sous l'emprise de l'OAP2. Elle souhaite qu'elle en soit retirée. 
Dans une nouvelle contribution, Mme DUBOIS interroge la Communauté 
de Commune sur divers points techniques (M.4) 

 
 

La propriété de Mme DUBOIS 
jouxte l'OAP2.  

La parcelle du fond de la propriété 
(A198) se trouve en zone 1AUb. 
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Références Parcelles 
concernées 

Observation 

M.5 A170, 171a, 
172, 200, 167, 

1007 
 

Mr AVRIL s'interroge sur le fait qu'il ne soit pas question d'assainissement 
dans le projet et énumère toutes les répercussions écologiques de ce 
projet. 

 

Références Parcelles 
concernées 

Observation 

C.6 A209 
 

Mme DARRIEUX indique qu'elle s'est acquittée de frais de succession 
pour un terrain constructible et propose de permuter avec les parcelles 
en face du cimetière. 

 

Références Parcelles 
concernées 

Observation 

C.7 A828 
 

Les familles DUZER et MESSIDOR demeurent à quelques mètres de 
l'OAP2 et plus précisément des parcelles A197 et 198. Ils argumentent 
leurs craintes et s'opposent à ce projet. Ils font également état d'un 
échange avec les parcelles en face du cimetière. 

C.8 A827 

 

Références Parcelles 
concernées 

Observation 

C.9 A917 
A917 

 

Mme MENGELLE Ida et son fils Emile ont déposé un courrier relatif à la 
parcelle A917 dont ils sont propriétaire. C.10 

 

Références Parcelles 
concernées 

Observation 

C.11 OAP1 et 2 
 

Des riverains se regroupent pour émettre un courrier collectif 
d'observations sur les thèmes de l'écologie, le cadre de vie, la sécurité 
routière, l'assainissement et la démographie.  

 

Références Parcelles 
concernées 

Observation 

C.12 A200 
 

Mr et Mme AVRIL perçoivent une différence de limite de zonage sur les 
parcelles A200 entre le rapport de présentation et le dossier OAP. Selon 
la configuration de ce dernier, ils n'ont plus accès aux parcelles A167 et 
1007. 
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Effectivement, le cadastre démontre 
que c'est la parcelle A200 qui fait le lien entre 
les parcelles A167 et A171. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Références Parcelles 
concernées 

Observation 

C.13 A158 
 

Mr et Mme VILLARY Gabriel demeurent sur la rue Adour, en face l'OAP2. 
Ils posent diverses questions sur le pluvial, la future rocade et la nuisance 
visuelle des bâtiments. 

 

Références Parcelles 
concernées 

Observation 

C.14 A157, 178, 173, 199, 
206, 1010 

 

Mr VILLARY Jean Claude est propriétaire de plusieurs parcelles comprises 
dans l'emprise de l'OAP2. Dans son courrier, il s'interroge sur divers points 
relatifs au règlement dans l'OAP2. 

 
 
 
 
Mr VILLARY Jean Claude demeure rue 

Adour, en face de ses terres dans l'emprise du projet 
d'OAP2. 
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Références Parcelles 
concernées 

Observation 

M.6 B54 

 
Mme GUINLE Martine souhaite construire sur une parcelle située en zone 
Agricole. 

 
 
 
Le terrain détenu par Madame GUINLE se 

trouve au Nord-Est de la commune de BOURS. 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Références Parcelles 
concernées 

Observation 

M.7 C130 

 
Mme GUINLE Claire commente l'évolution du village qu'elle désapprouve. 
Elle trouve le dossier trop difficile à lire. 

 
 

Références Parcelles 
concernées 

Observation 

M.8 A177 à 179 

 
Mme PEPOUEY refuse de vendre sa parcelle A197 incluse dans l'OAP2. 
Elle se pose des questions sur la densité des logements, leur hauteur, leur 
proximité avec les limites de propriétés, de l'afflux des eaux pluviales vers 
la rue Adour… Elle demande pourquoi le projet alternatif en face du 
cimetière a été refusé... 
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Références Parcelles 
concernées 

Observation 

M.9 A289 

 
Mr PICART est le responsable développement du projet de parc solaire. Il 
indique que la parcelle A289 peut être retirée du zonage Ner ainsi que la 
partie ouest du zonage. Il souhaite que la formulation du règlement soit 
modifiée de manière à pouvoir construire en limite séparative ou de 
voirie.  

 

Références Parcelles 
concernées 

Observation 

M.10  La D.R.T. (Direction des Routes et Transports) approuve la prise en 
compte des remarques formulées. 

 

Références Parcelles 
concernées 

Observation 

M.11 Parc 
photovoltaïque 

Maître LE CORNIO, conseil de Mr et Mme VERDIER s'opposent 
catégoriquement à la création de la zone Ner du projet de parc solaire qui 
leur semble en contradiction avec l'axe2 du PADD et sur le fait qu'une 
partie de la zone relève de Natura 2000 et ZNIEFF. 

 
 

Références Parcelles 
concernées 

Observation 

M.12 A236 Mr CURIEL possède une petite résidence sur sa parcelle. Il souhaite faire 
une extension pour permettre de loger sa famille qui va s'agrandir. 

 
 
 
La parcelle A 

236 a été divisée. Le 
terrain acquis par 
Mr CURIEL  porte 
désormais le 
numéro A 1063. 

 
 
 
 
 

 
 

Références Parcelles 
concernées 

Observation 

M.13 et 14 OAP2 VILLARY José et Cloé demandent s'il n'existerait pas un projet alternatif : 
"Entre une position ou l'on soutient le projet OAP N°2 (qui irait vers une 
urbanisation très dense et des constructions d'immeubles à étages) et une 
position purement écologique où l'on ne construirait rien, y aurait il la 
place pour un projet alternatif?" 
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Références Parcelles 
concernées 

Observation 

M.15  Mr GUINLE Pierre apporte un commentaire négatif sur le projet. 
 

 

Références Parcelles 
concernées 

Observation 

M.16  France Nature Environnement : 
- DEMOGRAPHIE : La FNE estime qu'il serait souhaitable de revoir à la 
baisse les prévisions d'augmentation de la population. –  
BIODIVERSITE et PROTECTION DE CERTAINS ESPACES : La FNE indique que 
les zone humides et/ou à enjeux forts de biodiversité ne semblent pas 
suffisamment inventoriées et renseignées, comme la zone rive gauche de 
l'Adour en dessout du Symat et la zone centrale (OAP2) – 

 

Références Parcelles 
concernées 

Observation 

C.15  Le conseil municipal de BOURS demande qu'un regard particulier soit 
porté sur l'aménagement et la répartition des propositions de logements 
dans la future zone constructible dans l'OAP 1 et 2 afin que la zone 
d'aménagement de petit collectif ne soit pas à proximité, voire mitoyenne 
avec les constructions individuelles existantes. Il demande que les 
collectifs autorisés soient de type R+1 maximum. 

 
L'enquête s'est déroulée sans incident. Monsieur le Maire et son secrétariat ont fourni 

les locaux et le matériel nécessaires. Ils ont apporté tous les renseignements sollicités. 
 
Une mallette comprenant tout le matériel sanitaire nécessaire aux mesures de 

protection dans le cadre de la crise sanitaire du COVD 19 a été fournie par la Communauté de 
Commune Tarbes-Lourdes-Pyrénées. 

 
Pendant toute la durée de l'enquête, le commissaire-enquêteur a reçu trente-six (36) 

contributions : 
- Quinze (15) courriers remis en main propre, à la Mairie, ou par la Poste. 
- Cinq (5) observations ont été rédigées sur le registre 
- Seize (16) observations ont été transmises par courriel. 

 
Le 18 décembre 2020 à 17 heures, le commissaire-enquêteur a clôturé le registre 

d'enquête et pris en compte le dossier d'enquête mis à disposition du public pendant toute la 
durée de l'enquête. 

 
Fait et clos à OSSUN EZ ANGLES, le 18 janvier 2021. 
        Maurice BOER  
           Commissaire enquêteur 
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III – ANALYSE DES OBSERVATIONS : 
 

1.: Avis des Personnes Publiques Associées 

Réponse aux avis des P.P.A reçus : 
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-36-



Enquête publique n°E20000051 / 64 du 16 novembre 2020 au 18 décembre 2020 
Projet du Plan Local d'Urbanisme de la commune de SOUES 

 

C.E.: Maurice BOER 
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2.: Analyse des observations du public, consultations et réponses du maître 

d'ouvrage 
 

Par convention, les observations seront numérotées et porteront la lettre C pour les 
courriers, R pour les contributions déposées sur le registre papier et M pour les mails. 

 
A l'issue de l'enquête, le commissaire-enquêteur a adressé une synthèse des 

observations à la Communauté de Commune Tarbes Lourdes Pyrénées, à laquelle il a été 
répondu dans les délais. 

 

Observations relatives à la parcelle A917 socle de l'O.A.P.1 (R3, R4, C9 et C10) : 

 

Réponses de la CCTLP Commentaires du 
commissaire-enquêteur 

R3, C9 et C10  
Le Plan Local d’Urbanisme, élaboré dans l’intérêt général, poursuit 
essentiellement deux objectifs : 
- définir un projet de développement et d’aménagement d’un territoire 
donné pour les années futures, en s’inscrivant dans le cadre législatif et 
normatif qui s’impose à lui, 
- maintenir les équilibres entre espaces urbains et à urbaniser, espaces 
ruraux, naturels, agricoles, et forestiers. 
Depuis la promulgation de la loi portant "engagement national pour 
l’environnement" dite Grenelle 2 (12/07/2010), il est demandé aux territoires 
qui élaborent des documents d’urbanisme tels que le P.L.U. de veiller à ne 
pas consommer plus d’espaces que nécessaire, que ce soit pour la réalisation 
de logements, l’implantation de nouvelles activités, etc… 
Ces documents d’urbanisme jouent donc un rôle fondamental pour la 
réduction de la consommation d’espaces par les orientations qu’ils 
comprennent en matière d’organisation territoriale ; et les services de l’Etat 
dans les départements veillent à ce que cette consommation d’espaces, 
présentée généralement dans le P.A.D.D. du P.L.U., corresponde à la 
projection démographique annoncée et se réalise progressivement, soit au 
sein du tissu urbain existant, soit en stricte continuité de ce dernier. 

 
 
Le choix de cette parcelle 
A917, qui se trouve au 
milieu d'une zone 
urbanisée, correspond aux 
directives actuelles et aux 
engagement du Projet 
d'Aménagement et de 
Développement Durables. 
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Le projet de P.L.U. de la commune de Bours s’inscrit largement dans cette 
philosophie, puisque le PA.D.D. indique que l’urbanisation sera limitée « aux 
dents creuses et en stricte continuité de l’urbanisation existante » (page 7). 
De ce fait, et pour permettre le développement du territoire boursois, il 
convenait tout d’abord de voir quelles parcelles, au sein du tissu urbain 
existant, pouvaient être réinvesties. C’est le cas notamment de la parcelle A 
917, laquelle se situe depuis quelques années déjà au sein d’un espace 
urbanisé (que nous pourrions qualifier de 1ère extension « contemporaine » 
du centre- bourg). 
En outre, la maîtrise de la consommation foncière conduit également les 
territoires à davantage densifier l’habitat, en ayant recours à des formes 
urbaines jusqu’alors peu employées dans les communes rurales. Sur la 
parcelle A917, la construction de plusieurs logements est envisagée car la 
volonté à Bours est également de « diversifier la typologie des logements 
autorisés (densité, surfaces, hauteurs…) tout en conservant un habitat à taille 
humaine […] et des formes urbaines garantes d’une qualité de vie préservée 
afin que chaque famille puisse trouver le logement correspondant à ses 
besoins […]. » (page 8 du P.A.D.D.). 
Enfin, en ce qui concerne l’O.A.P. n°1, il y a bien un principe de maillage 
proposé afin de rendre perméable cette parcelle à la circulation, et que 
chacun puisse accéder à son logement. 
Le foncier étant une ressource non renouvelable, le modèle de la maison au 
centre d’une parcelle de 2 000 à 3 000m² n’apparaît plus opportun. 

R4: Madame GOT: 
Un document d’urbanisme n’a pas pour vocation à régir les relations entre vendeur et acquéreur 
potentiels. 

 

Observations relatives à l'O.A.P n°2 (C2, C4, C5, M1, M2, M3, C7, C8, C12, M8) : 

 

Réponses de la CCTLP Commentaires du 
commissaire-enquêteur 

Une Orientation d’Aménagement et de Programmation – O.A.P.- exprime de 
manière qualitative les ambitions et la stratégie de la commune qui élabore 
le P.L.U. Elle vise à définir des intentions et des orientations d’aménagement 
sur un secteur donné, pour en permettre un aménagement futur. 
Une O.A.P. donne un cadre à un aménagement projeté, au sein duquel 
s’inscriront les projets à venir. 
Le secteur choisi pour cette O.A.P. présente deux avantages : outre sa 
proximité avec le centre- bourg, il vient compléter les enveloppes urbaines 
de ce dernier et de la zone qui s’est développée à l’ouest (actuelle zone Ub 
dans le projet de P.L.U.), le tout dans leur continuité. 
Cette O.A.P. s’accompagne d’un projet de logements dits sociaux, situé en sa 
partie sud (zone 1AUa) et propose une mixité entre habitat individuel et 
collectif. Cette O.A.P. permet également de densifier le secteur, 
conformément aux axes du P.A.D.D. 
De ce fait, elle évite une extension de l’urbanisation le long de l’axe principal, 
la rue de la Bigorre – D8, au détriment des espaces agricoles et à proximité 
des espaces naturels les plus sensibles du territoire communal. 
Quant aux parcelles situées au sud du cimetière (C5, C66 et C67), elles 
présentent deux inconvénients : 

 
 
L'inquiétude des riverains 
dans cet OAP n°2 se porte 
principalement sur les 
"nuisances" visuelles et 
sonores supposées.  
Le commissaire-enquêteur 
estime que la collectivité 
pourrait adapter les 
dispositions réglemen-
taires pour "adoucir" les 
jonctions entre l'OAP et 
l'urbanisme existant. 
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- elles constituent un secteur délicat à mailler avec les espaces qui 
l’entourent, dont la zone agricole au sud, 
- le P.P.R.I. classe le canal de l’Ailhet, bordant la parcelle C67, en zone rouge. 
Si la Communauté d’Agglomération entend les craintes formulées par le 
public, il convient cependant de garder à l’esprit que le P.L.U. est élaboré 
dans l’intérêt général, et dans le respect de grands principes édictés par la loi 
(articles L 101-1 à L101- 3 du Code de l’Urbanisme notamment). 
Le P.L.U. doit donc proposer un développement à venir réfléchi et construit, 
sans risque de fragiliser les espaces qui composent l’armature naturelle d’un 
territoire, tout en permettant à de nouveaux ménages de s’installer grâce à 
des logements adaptés, et qui constitueront peut- être pour eux la 1ère étape 
de leur parcours résidentiel. Enfin, la commune de Bours et la Communauté 
d’Agglomération ont répondu, avant l’arrêt du projet de P.L.U., aux 1ères 
observations des services de l’Etat qui estimaient que la traduction 
règlementaire du P.A.D.D., en termes de consommation de l’espace, allait au- 
delà de ce que ce document envisageait (6,3 hectares pour 151 habitants 
supplémentaires). 
Le projet de P.L.U. a été repris en ce sens, et l’O.A.P. n°2 permet d’assurer un 
développement à venir du territoire communal, sans étendre l’urbanisation 
au-delà des limites de l’enveloppe urbaine existante, et en densifiant le 
secteur. 
Par ailleurs, et pour ce qui concerne l’interrogation de M AVRIL sur les îlots 
jardinés, il convient de se reporter à la page 93 du rapport de présentation 
du projet de P.L.U. 
Dans beaucoup de communes comme celle de Bours, il existe encore des 
jardins au cœur du bâti d’origine que les élus, dans ce projet de P.L.U., ont 
souhaité clairement préserver car leur présence est de plus en plus rare. 

 

Observations relatives au "droit de construire" : 

 

Réponses de la CCTLP Commentaires du 
commissaire-enquêteur 

Contribution de Mme LEGENDRE (C1) 
Les parcelles de Mme LEGENDRE sont situées en zone agricole du projet de 
P.L.U. ; comme l’indique le règlement écrit (pages 45 et suivantes), les 
constructions sont autorisées sous conditions, la 1ère d’entre elles étant « de 
ne pas être incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole ou forestière 
du terrain sur lequel elles sont implantées et de ne pas porter atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels et des paysages. » 
D’après le relevé de parcelles comprises dans le futur tracé du 
contournement nord de Tarbes (relevé transmis durant la consultation des 
Personnes Publiques Associées par la D.R.T. au Conseil Départemental) deux 
des parcelles de Mme LEGENDRE sont concernées (A 259 et 260). 
Le projet de P.L.U. de la commune de Bours prend en compte le futur tracé 
du contournement : ce dernier s’impose au document d’urbanisme dans la 
mesure où ni la commune de Bours, ni la Communauté d’Agglomération ne 
décident de son emprise. Un tel projet de contournement fera certainement 
l’objet d’une enquête publique, à laquelle Mme LEGENDRE pourra prendre 
part. 

 
 
Le commissaire-enquêteur 
a renseigné la contribu-
trice en ce sens. 

Contribution de Mme LABAT(C3)  
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Comme Mme LABAT a certainement pu le constater en participant à 
l’enquête publique sur le projet de P.L.U. de Bours, les parcelles C66 et C67 
sont classées en zone agricole. 
La commune de Bours a fait deux choix importants : 
- mettre des limites à l’urbanisation (page 92 du rapport de présentation) 
pour préserver le cadre de vie des habitants (page 9 du PA.D.D.) ; 
- faire un effort de densification (page 89 du rapport de présentation) en 
modérant la croissance démographique pour les prochaines années (page 5 
du P.A.D.D.). 
La Communauté d’Agglomération s’associe à ces choix, qui permettent non 
seulement de respecter le principe d’une maîtrise de la consommation 
foncière, mais surtout de faire en sorte que la commune conserve sa 
morphologie de village et son cadre de vie. 

Le commissaire-enquêteur 
a renseigné la contribu-
trice en ce sens. 

Contribution de Mme DARRIEUX(R2 et C6) 
L’effort de densification que la commune a souhaité inscrire dans ce projet 
de P.L.U. se concrétise de deux façons : 
- mettre en évidence l’ensemble des parcelles encore disponibles au sein du 
tissu urbain existant, 
- le projet d’aménagement sur le secteur « le couchant du village » - O.A.P. 
n°2, permettant d’envisager tant du logement individuel que du petit 
collectif. 
Si la Communauté d’Agglomération entend parfaitement la position de Mme 
DARRIEUX, elle précise cependant que retirer des parcelles comprises dans 
ce projet d’aménagement conduirait à fragiliser sa cohérence, et ferait 
perdre de vue les objectifs de densité que ce projet d’aménagement définit. 

 
 
Le commissaire-
enquêteur n'a aucun 
commentaire 
supplémentaire. 
 

Contribution de M CAZAUX (R5) 
/ 

 
Le contributeur ayant 
donné de mauvais 
numéros de parcelles lors 
du dépôt de son 
observation, la réponse de 
la CCTPL ne peut pas être 
adaptée.  
Il s'agit en fait des 
parcelles A1112 et A1113 
(anciennement  A593) 
Ces parcelles sont classées 
Naturelles (N). 
La zone N correspond aux 
espaces boisés, aux cours 
d'eau et leurs rives et aux 
petits bosquets et 
corridors « verts » .  
Cette zone est une 
composante essentielle de 
la Trame Verte et 
Bleue.  
 

Contribution de Madame GUINLE Martine(M6) 
La parcelle B54, située au nord Est de la commune le long du chemin 
communal, est classée en zone agricole. 
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Comme l’indique le règlement écrit (pages 45 et suivantes), les constructions 
sont autorisées sous conditions, la 1ère d’entre elle étant « de ne pas être 
incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole ou forestière du terrain 
sur lequel elles sont implantées et de ne pas porter atteinte à la sauvegarde 
des espaces naturels et des paysages. » 
La Communauté d’Agglomération ajoute que, si la commune de Bours avait 
fait le choix d’ouvrir à l’urbanisation des parcelles sur ce secteur, cela aurait 
entraîné une consommation de l’espace inopportune d’autant qu’aucun 
intérêt d’ordre général ne pourrait justifier pareil choix. 

Le commissaire-enquêteur 
a renseigné la contribu-
trice en ce sens. 

Contribution de Monsieur CURIEL Charley (M12) 
La parcelle 236 est également classée en zone agricole. Les extensions et 
annexes des bâtiments d’habitation existants sont autorisées sous 
conditions, à savoir dans la limite de 20% de la surface plancher du bâtiment 
existant et de 300 m² d’emprise au sol de l’ensemble des constructions 
(principales et annexes). 

Le commissaire-enquêteur 
pense qu'il serait 
opportun de favoriser 
l'installation de jeunes 
couples dans la commune. 
Un aménagement du 
règlement en ce sens 
serait positif. 

 

Observations relatives à des questionnements au sujet de la mise en place du Plan Local 

d'Urbanisme : 

 

Réponses de la CCTLP Commentaires du 
commissaire-enquêteur 

Contributions M et Mme DUBOIS, M et Mme VILLARY Gabriel, M et Mme 
VILLARY José et Cloé, M VILLARY Jean- Claude, et la pétition (M4, C11, C13, 
C14, M13 et M14) 
Si certains questionnements apparaissent, somme toute, légitimes à propos 
d’un document d’urbanisme à bien des égards très technique, la 
Communauté d’Agglomération pose les préalables suivants : 
- depuis sa création au 1er janvier 2017, suite à la promulgation de la loi Notre 
(7/08/2015 – loi portant nouvelle organisation territoriale de la République) 
visant à parachever l’organisation intercommunale sur le territoire national, 
la Communauté d’Agglomération est compétente en matière 
d’aménagement de l’espace communautaire (article L 5216-5 du Code 
Général des Collectivités Territoriales), donc, pour élaborer des documents 
d’urbanisme. 
Dans le cas du P.L.U. de la commune de Bours : la Communauté 
d’Agglomération conduit la procédure juridique d’élaboration du P.L.U. et 
veille à ce que les choix d’aménagement et de développement arrêtés par la 
commune, et exprimés dans le P.A.D.D., ne compromettent pas les politiques 
publiques définies à l’échelle intercommunale. 
- 2 réunions publiques ont été organisées sur le territoire de la commune de 
Bours, les 25 juin et 8 novembre 2018, afin de présenter ce projet de P.L.U. 
aux habitants, dont l’O.A.P. n°2 qui n’a pas fait l’objet de telles observations. 
- Le développement maîtrisé d’une urbanisation n’empêche en rien la 
préservation d’un cadre de vie et des espaces les plus sensibles sur un plan 
environnemental. Le projet de P.L.U. de Bours en est la démonstration et, de 
ce point de vue, est conforme aux 1ères dispositions de l’article L 101- 2 du 
Code de l’Urbanisme : 

 
Le commissaire-
enquêteur n'a aucun 
commentaire 
supplémentaire. 
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« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des 
collectivités publiques en matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs 
suivants : 
1° L'équilibre entre : 
a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la 
restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et 
ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ; 
c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces 
affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des sites, des 
milieux et paysages naturels ; » 
S’agissant de la projection démographique définie dans le projet de P.L.U. de 
la commune de Bours, celle-ci repose sur les données renseignées dans le 
rapport de présentation (pages 13 et suivantes) et est expliquée dans le 
PA.D.D. (pages 5 et 6). Cette projection démographique raisonnable portée 
par les élus de Bours n’a pas vocation à remettre en cause les équilibres 
démographiques constatés à l’échelle du territoire intercommunal. 
En ce qui concerne l’Orientation d’Aménagement et de Programmation – 
O.A.P.- de manière générale, la Communauté d’Agglomération réitère les 
explications données précédemment : 
une O.A.P. exprime de manière qualitative les ambitions et la stratégie de la 
commune qui élabore le P.L.U. Elle vise à définir des intentions et des 
orientations d’aménagement sur un secteur donné, pour en permettre un 
aménagement futur. 
Une O.A.P. donne un cadre à un aménagement projeté, au sein duquel 
s’inscriront les projets à venir. 
Pour ce qui est des principes d’implantation des clôtures, du bâti, etc…la 
Communauté d’Agglomération rappelle à toutes fins utiles que le règlement 
écrit du projet de P.L.U. a pour objet de réglementer ces questions, en 
fonction des zones (U, AU, etc…). Il convient donc de s’y reporter. 
S’agissant de l’O.A.P. n°2, et comme indiqué dans le rapport de présentation 
page 91, il y a effectivement un projet d’accession à la propriété porté par 
l’O.P.H. 65. Ce point est également précisé dans le document intitulé « pièce 
5 – orientations d’aménagement et de programmation ». 
Quant aux formes urbaines qui sont proposées : 
- le petit collectif aura une hauteur proche de certaines bâtisses 
traditionnelles implantées par exemple à l’entrée du village de Bours (rez- 
de- chaussée+1 ou 2 étages), 
- l’intermédiaire dense est composé de logements individuels accolés les uns 
aux autres, et séparés les uns des autres, par exemple, par des murs bahuts 
supportant un grillage ou des haies végétales. 
Autrement dit, des formes urbaines mieux adaptées à une consommation de 
l’espace qui se veut plus vertueuse, et qui ne sont en rien comparables aux « 
blocs d’immeubles devant les fenêtres obstruant la vue vers les Pyrénées » 
(contribution de M et Mme VILLARY Gabriel). 
La question de l’écoulement des eaux pluviales sera abordée, d’un point de 
vue concret et technique, dans le cadre d’un projet dont la faisabilité sur ce 
secteur aura été démontrée, et conformément aux dispositions du règlement 
écrit du P.L.U. (pour les zones urbaines et à urbaniser, le règlement écrit 
comporte des dispositions relatives à l’assainissement, aux eaux usées et aux 
eaux pluviales). 
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La Communauté d’Agglomération Tarbes- Lourdes- Pyrénées est 
effectivement compétente, depuis le 1er janvier 2020, dans les domaines de 
l’eau et de l’assainissement. L’état des lieux des réseaux sur son territoire 
formé par 86 communes, met en évidence des situations disparates et 
complexes. La Communauté d’Agglomération est conduite à réfléchir à la 
meilleure façon de remédier, dans un 1er temps, à ces situations lesquelles 
nécessitent des arbitrages financiers et une hiérarchisation des 
interventions. 
Consciente des enjeux qui se posent pour le développement du territoire de 
la commune de Bours, la Communauté d’Agglomération Tarbes- Lourdes- 
Pyrénées ne souhaite pas pour autant que ces observations pénalisent le bon 
déroulement de la procédure d’élaboration de ce projet de P.L.U. 
S’agissant de la MRAe, elle a effectivement fait un ensemble de remarques 
sur le projet de P.L.U. de la commune de Bours, auxquelles la Communauté 
d’Agglomération et la commune ont apporté des réponses dans un 
document intitulé : « pièce 6– Note sur les avis des Personnes Publiques 
Associées ». Ce document était une pièce faisant partie du dossier de projet 
de P.L.U. qui a été soumis à enquête publique du 16 novembre au 18 
décembre 2020. 
La Communauté d’Agglomération et la commune de Bours ont déjà apporté 
des explications aux points évoqués à travers ces questionnements, lors des 
réunions publiques de 2018. 
Nous précisons également que certaines réponses se trouvent aussi dans le 
projet de P.L.U. qui a été soumis à enquête publique, que ce soit dans le 
rapport de présentation ou le P.A.D.D. 

Observation relative au projet de parc photovoltaïque : 

 

Réponses de la CCTLP Commentaires du 
commissaire-enquêteur 

Contribution de Mr et Mme VERDIER (Maître LE CORNO)(M11) 
Le P.O.S. de la commune de Bours est caduc, et ce d’autant qu’aucun P.L.U.I. 
n’avait été engagé par l’ancienne Communauté d’Agglomération du Grand 
Tarbes sur son territoire. La commune de Bours, depuis la fin mars 2017, est 
donc soumise aux dispositions du Règlement National de l’Urbanisme 
(R.N.U.). 
Le projet de parc photovoltaïque a été présenté en mairie de Bours, alors que 
le projet de P.L.U. était en cours d’élaboration. Le parc prendra place sur une 
ancienne gravière (site potentiellement pollué et délaissé selon l’arrêté 
préfectoral accordant le P.C. pour la réalisation du parc photovoltaïque). Le 
C.U. et le P.C. ont été instruits par les services de l’Etat, sur la base des 
dispositions du R.N.U., et au regard de certaines règlementations 
supérieures. 
Le projet de P.L.U. prend en compte ce projet dont le permis a été instruit 
après son arrêt en Conseil Communautaire. Si ce projet d’énergies 
renouvelables venait à contrarier certaines dispositions réglementaires liées 
à la protection de l’environnement et des milieux naturels, les services de 
l’Etat, et l’enquête publique dont il a fait l’objet, l’auraient mis en évidence. 
Enfin, l’axe 2 du P.A.D.D. du projet de P.L.U. comprend 4 points essentiels : 
- poursuivre la valorisation des espaces naturels et conforter les trames 
écologiques, 

 
 
Le commissaire-
enquêteur n'a aucun 
commentaire 
supplémentaire. 
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- donner de la lisibilité au paysage et aux entrées de ville, 
- conforter l’offre en loisirs existante, 
- permettre l’évolution de l’habitat isolé. 
Le 1er point de cet axe indique que «la préservation des paysages et des 
espaces naturels voulue par le P.L.U. s’inscrit à plusieurs échelles […] » dont 
« la mise en valeur des zones naturelles dont les anciennes gravières dans 
une optique de préservation des milieux naturels et de loisirs nature ». 
Le parc photovoltaïque permet de réinvestir les anciennes gravières, grâce à 
un projet d’énergies renouvelables qui s’inscrit dans le cadre des politiques 
publiques de la Communauté d’Agglomération conduites dans le domaine de 
l’environnement. Tout en permettant au public de profiter des abords du lac 
aux aménagements duquel l’ancienne Communauté d’Agglomération du 
Grand Tarbes avait contribués. 

 

Observations de France Nature Environnement (M16): 

 

Réponses de la CCTLP Commentaires du 
commissaire-enquêteur 

Sur la démographie : 
le rapport de présentation (page 13 - rapport de présentation) rappelle quelle 
a été la croissance démographique de la commune de Bours ces dernières 
années. Cette croissance s’explique par un solde migratoire positif, dû à de 
nouveaux habitants venus s’installer dans les nouveaux lotissements 
construits. 
L’objectif que s’est fixé la commune (+1%/ an sur 15 ans), lors de ses 
réflexions sur les projections démographiques à venir, est celui d’une 
modération de la croissance démographique (page 69 - rapport de 
présentation), afin que la commune puisse conserver sa morphologie de 
village. 
La commune de Bours aurait effectivement pu faire le choix de ne pas 
réfléchir à un projet de développement futur pour son territoire, et laisser le 
développement se réaliser au gré des demandes d’autorisation de construire 
instruites sur la base des dispositions du R.N.U. Mais quelles auraient été 
alors les possibilités pour de jeunes ménages de s’installer sur la commune ? 
Et quel aurait été l’avenir de la commune de Bours du point de vue 
démographique ? 

 
 
Le commissaire-enquêteur 
n'a aucun commentaire 
supplémentaire. 
 

Sur la prise en compte des milieux naturels : 
La prise en compte des milieux naturels sensibles et leur préservation, tels 
que les zones humides, sont des points vis- à- vis desquels tant la 
Communauté d’Agglomération que la commune de Bours sont vigilantes. 
Le P.L.U. reste un outil de planification stratégique définissant le droit des 
sols pour un territoire. L’évaluation environnementale (pages 116 et 
suivantes – rapport de présentation) est justement effectuée pour apprécier 
l’impact du projet de développement sur ces milieux naturels sensibles. 
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Observations sur l'aménagement des OAP (C15) : 

 

Réponses de la CCTLP Commentaires du 
commissaire-enquêteur 

Contribution de La municipalité de BOURS (C15) 
La Communauté d’Agglomération, au vu de certaines contributions déposées 
par le public au cours de l’enquête publique, et de celle de la Mairie de Bours, 
reprendra avec attention les dispositions réglementaires applicables dans les 
zones où les O.A.P. ont été définies. 
Cependant, une éventuelle évolution de ces dispositions ne devra pas pour 
autant modifier de trop ces O.A.P. au risque de dénaturer le projet initial 
d’aménagement du territoire communal. 

L'avis du commissaire-
enquêteur va dans le sens 
de l'observation de la 
commune pour reprendre 
les dispositions réglemen-
taires des OAP. 
 

 

Observations sur la rue de l'Adour : 

 

Réponses de la CCTLP Commentaires du 
commissaire-enquêteur 

Contribution de Mr et Mme AVRIL (R1) 
L'importante circulation sur la rue de l’Adour n’a pas échappé à la 
Communauté d’Agglomération et à la commune de Bours. Néanmoins, cette 
observation est indépendante du projet de P.L.U. 

La future déviation devrait 
alléger la circulation dans 
cette rue qui nécessite 
toutefois un aménage-
ment spécifique. 

 

Observations sur l'assainissement : 

 

Réponses de la CCTLP Commentaires du 
commissaire-enquêteur 

Contribution de Mr AVRIL (M5) 
La Communauté d’Agglomération, compétente en matière d’assainissement, 
abordera cette question de manière plus précise une fois le rapport et les 
conclusions remis par le Commissaire Enquêteur. 

L'assainissement est 
effectivement un point clé 
à élucider avant toute 
densification de l'habitat. 

 

Observation sur la complexité du dossier : 

 

Réponses de la CCTLP Commentaires du 
commissaire-enquêteur 

Contribution de Mme GUINLE Claire (M7) 
Les différentes lois qui se sont succédées ont fait du P.L.U. un outil de 
planification stratégique complexe, tant pour les auteurs qui l’élaborent que 
pour le public qui souhaite s’y intéresser. Son contenu est réglementé et ses 
auteurs n’ont d’autres choix que de le suivre. 
C’est la raison pour laquelle des réunions publiques ont été organisées et que 
les services de la Communauté d’Agglomération se sont tenus à la disposition 
des habitants de Bours pour répondre à leurs questions. 

Le commissaire-enquêteur 
n'a aucun commentaire 
supplémentaire. 
 

 

Observation sur l'aménagement global de la commune : 

 

Réponses de la CCTLP Commentaires du 
commissaire-enquêteur 
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Contribution de Mr et Mme GUINLE Claire (M7 et 15) 
sans objet par rapport au projet de P.L.U. de la commune de Bours 

 

Observation sur le zonage Ner : 

 

Réponses de la CCTLP Commentaires du 
commissaire-enquêteur 

Contribution de Mr PICART (M9) 
La Communauté d’Agglomération et la commune de Bours, accompagnées 
du prestataire, vont effectivement reprendre les dispositions réglementaires 
applicables à la zone Ner, afin de voir dans quelles mesures les modifications 
réglementaires souhaitées par la Société URBASOLAR peuvent être prises en 
compte. 

Le commissaire-enquêteur 
approuve la décision de la 
CCTLP. 
 

 

Observation sur la prise en compte des remarques de la DRT(M10) : 

 

Réponses de la CCTLP Commentaires du 
commissaire-enquêteur 

La Communauté d’Agglomération et la commune de Bours sont satisfaites de 
la collaboration avec la D.R.T. durant l’élaboration de ce projet de P.L.U. La 
Communauté d’Agglomération veillera à ce que ce projet de contournement 
soit correctement pris en compte dans le règlement graphique du document 
d’urbanisme, afin de ne pas obérer l’avenir du territoire communautaire et 
départemental. 

Le commissaire-enquêteur 
n'a aucun commentaire 
supplémentaire. 
 

 
 
L'enquête s'est déroulée sans incident. Monsieur le Maire et son secrétariat ont fourni 

les locaux et le matériel nécessaires. Ils ont apporté tous les renseignements sollicités. 
 
Une mallette comprenant tout le matériel sanitaire nécessaire aux mesures de 

protection dans le cadre de la crise sanitaire du COVD 19 a été fournie par la Communauté de 
Commune Tarbes-Lourdes-Pyrénées. 

 
Le 18 décembre 2020 à 17 heures, le commissaire-enquêteur a clôturé le registre 

d'enquête et pris en compte le dossier d'enquête mis à disposition du public pendant toute la 
durée de l'enquête. 

 
Fait et clos à OSSUN EZ ANGLES, le 18 janvier 2021. 
 
        Maurice BOER  
           Commissaire enquêteur 
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Enquête publique n°E20000051 / 64 du 16 novembre 2020 au 18 décembre 2020 
Projet du Plan Local d'Urbanisme de la commune de SOUES 

 

C.E.: Maurice BOER 

1 – OBJET DE L'ENQUETE 

 

Il s'agit du projet d'élaboration du Plan Local d'Urbanisme de la commune de BOURS qui 
doit être mis en place conformément aux différentes évolutions des règlementations d'urbanisme. 

La commune de BOURS disposait d'un Plan d'Occupation des Sols (POS) que le conseil 
municipal a décidé de faire évoluer en Plan Local d'Urbanisme par délibération du 09 décembre 
2014.  

Le 11 avril 2017, le dit conseil confie la poursuite de la procédure à la communauté 
d'agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées. 

 
La concertation du public a été menée dès le mois de décembre 2014 avec des réunions 

publiques annoncées par voie de presse, des diffusions d'informations dans la presse, le bulletin 
municipal et sur le site internet de la commune. 

 
L'enquête publique s'est déroulée du 16 novembre 2020 au 18 décembre 2020, soit 32 jours 

consécutifs, sans incident. 
 
La participation du public a été réduite à quelques riverains des Orientations 

d'Aménagement et de Programmation (O.A.P) qui se sont présentés à plusieurs reprises. 
 
Les Personnes Publiques Associées ont émis des observations, remarques et commentaires 

divers. La Communauté de Commune Tarbes-Lourdes-Ossun a bien pris acte de ces avis en 
apportant des corrections et modifications au projet. 

 
 

2 - CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 
Le dossier d'enquête est complet et bien finalisé. Les avis des Personnes Publiques Associées 

ont été en partie pris en compte, sinon justifiés. 
 
 
Après avoir : 
- Etudié le dossier 
- Visité les lieux globalement puis spécifiquement sur les parcelles objet d'observations 
- Sollicité des renseignements auprès du Maire de la commune 
- Tenu compte des réponses claires et motivées de la CCTLP 
- Examiné les contributions du public 
- Ecarté une proposition alternative en raison des difficultés du maillage avec les espaces 

environnants et le classement en zone rouge d'une partie des parcelles par le PPRI. 
 

Etant donné que : 
- Les Orientations d'Aménagement et de Programmation respectent les orientations du 

P.A.D.D. 
- Le règlement du projet de P.L.U est cohérent avec le P.A.D.D 
- Les espaces affectés aux activités agricoles et forestières sont préservés 
- Les espaces naturels sont protégés 
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Enquête publique n°E20000051 / 64 du 16 novembre 2020 au 18 décembre 2020 
Projet du Plan Local d'Urbanisme de la commune de SOUES 

 

C.E.: Maurice BOER 

 
 
 

Le commissaire-enquêteur émet un 
 

AVIS FAVORABLE  
 

au projet de Plan Local d'Urbanisme 
de la commune de BOURS 

 

 
 
Assorti des TROIS recommandations suivantes : 
 
Recommandation 1 : 

Afin "d'adoucir" la jonction entre l'habitat existant et les constructions prévues dans 
les OAP : 

dans les zones 1AUa et 1AUb, réviser le règlement concernant l'implantation par 
rapport aux limites séparatives de façon à : 

- éviter les constructions en limite parcellaire  
- augmenter le rapport prévu de 0.5 entre la distance comptée 

horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en 
est le plus rapproché et la différence d'altitude entre ces deux points. 

 
Recommandation 2 : 

Afin de maintenir les jeunes couples déjà installés dans les zones agricoles : 
Dans le zones Agricoles, augmenter le pourcentage autorisé des extensions des 

constructions par rapport à la surface de plancher du bâtiment existant. 
 

Recommandation 3 : 
Maintenir la volonté d'analyser la question de l'assainissement le plus rapidement 

possible. 
 

Fait et clos à OSSUN EZ ANGLES, le 18 janvier 2021. 
 
        Maurice BOER  
           Commissaire enquêteur 
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Commune de BOURS 

Elaboration du Plan Local d’Urbanisme 

 

ENQUETE PUBLIQUE 

Procès verbal de synthèse des observations 

 

 

Conformément aux dispositions de l’Arrêté n°2020 – SAEU 07 du 23 octobre 2020 du Président 

de la Communauté d’Agglomération de TARBES-LOURDES-PYRENEES, prescrivant l’ouverture de l’enquête 

publique, celle-ci s’est déroulée pendant 33 jours consécutifs, du 16 novembre 2020 au 18 décembre 2020. 

Le dossier d’enquête publique a été mis à disposition du public pendant toute la durée de 

l’enquête : 

- en mairie de BOURS sous format papier et informatique, 

- au bâtiment de la Communauté d’Agglomération, 30 avenue Antoine de Saint Exupéry à 

TARBES sous format papier et informatique, 

- sur le site https://www.registre-numérique.fr/plu-bours 

- sur le site de la Mairie de BOURS et celui de la Communauté d’Agglomération. 

Le public pouvait consigner ses observations ou remarques :  

- sur le registre d’enquête en mairie de BOURS aux jours et horaires habituels d’ouverture, 

- sur le registre dématérialisé à l’adresse https://www.registre-numérique.fr/plu-bours 

- par correspondance adressée au commissaire-enquêteur, 

- par courriel à l’adresse plu-bours@mail.registre-numérique.fr 

Le commissaire-enquêteur s’est tenu à la disposition du public lors de ses cinq permanences en 

Mairie de BOURS. 

Au cours de cette enquête, le commissaire-enquêteur a reçu 36 observations 

 

Analyse des observations : 

Quelques personnes se sont présentées aux permanences pour se renseigner sur des éventuels 

changements de classification qui pourraient les impacter et pour connaitre les modalités de dépôt 

d'observations si elles étaient concernées.  

Trente six observations ont été déposées par les divers moyens mis à leur disposition dont la 

majorité sont relatives à l'OAP2. 

 

Les tableaux ci-après récapitulent les observations pour lesquelles l'avis de la collectivité, Maitre 

d'Ouvrage, est sollicité. 
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Monsieur DANE et sa mère n'acceptent pas que leur parcelle soit incluse dans l'OAP1: 

 
  

10 10-déc Mr DANE Emile A917 R3 Ne souhaite pas que sa parcelle soit classé Ub NI réservée. 

19 17-déc 
Mme MENGELLE 
Ida, née DANE et 
DANE Emile 

A917 C9 

" La parcelle 917 prévoit un objectif de 5-6 logements sur la parcelle… pourquoi 
fixer cet objectif de densité alors que dans ce secteur toutes les parcelles bâties 
ont des surfaces supérieures, ce qui préserve un cadre de vie et un 
environnement agréable.... le maillage Sud-Nord fait perdre une partie de 
superficie du terrain alors que la parcelle bénéficie d'un accès rue de l'Adout et 
rue de Loubéry. Cette voie serait elle réservée aux propriétaires des logements 
de la parcelle ou destinée à relier la Rue Adour et la rue de Loubéry? Je demande 
à ce que cette parcelle soit retirée de l'OAP1 afin que ce quantitatif de logements 
et la création d'une voie ne s'impose pas et qu'il soit possible de construire sur ce 
terrain sans contrainte de densité." 

20 17-déc DANE Emile A917 C10 
"L'OAP1 ne me semble pas de nature à s'intégrer à l'environnement et au bâti 
existant sur ce secteur." 

 

Neuf observations sont déposées contre les dispositions de l'OAP2. Leurs auteurs refusent la 

construction d'habitats dans leurs parcelles ou les parcelles voisines, pour des raisons écologiques ou 

visuelles:  

 
  

N° Date Contributeur 
Parcelles 

concernées 
Références Contributions 

2 16-nov 
Mr et Mme 
AVRIL 

A170, 171a, 172, 
200, 167, 1007 

C2 

Mr AVRIL fait des observations sur la circulation en agglomération de 
BOURS et pose quelques questions :-          "Au sujet de la protection des 
ilots jardinés, de quoi s'agit-il?"......."Quels sont les critères pris en 
compte?" Le contributeur donne ensuite son avis et diverses idées au 
niveau environnement. 

6 09-déc Mme DELUBRIAC 
A 204, 946, 1008 et 

1009 
C4 

Mme DELUBRIAC a une propriété composée de 4 parcelles dont 3 sont 
concernées par l'OAP2 et classées 1 Aub. Elle estime que son jardin est 
un espace médico-éducatif pour sa fille et qu'il doit être retiré de cet 
OAP. 

7 10-déc 
Mr et Mme 
AVRIL 

A170, 171a, 172, 
200, 167, 1007 

C5 
Mr AVRIL s'oppose à la construction d'habitats sur une partie de la 
parcelle 200 où est implanté un très ancien verger. Une haie a été 

plantée sur les parcelles voisines (A167,171 et 1007) en partenariat 
avec la Maison de la Nature 65. 

8 02-déc 
Mr et Mme 
AVRIL 

A170, 171a, 172, 
200, 167, 1007 

M1 

9 02-déc 
Mr et Mme 
AVRIL 

A170, 171a, 172, 
200, 167, 1007 

M2 

13 11-déc 
Mr et Mme 
DUBOIS 

A174, 175, 176 et 
198 

M3 
Madame DUBOIS détient une maison de maître du 19 ème. Une des 
parcelles (A198) qui constitue son parc est sous l'emprise de l'OAP2. 
Elle souhaite qu'elle en soit retirée. 

17 17-déc 
Mme DUZER/Mr 
MESSIDOR 

A828 C7 

Les habitations de ces contributeurs se trouvent à quelques mètres de 
l'OAP2 et plus précisément des parcelles A197 et 198. ils argumentent 
leurs craintes et s'opposent à ce projet. Ils font également état d'un 
échange avec les parcelles en face du cimetière. 

22 17-déc 
Mr et Mme 
AVRIL 

  C12 

Mr et Mme AVRIL perçoivent une différence de limite de zonage sur les 
parcelles A200 entre le rapport de présentation et le dossier OAP. Selon 
la configuration de ce dernier, ils n'ont plus accès aux parcelles A167 et 
1007. 

27 17-déc 
Mme PEPOUEY 
Françoise 

A177 à 179 M8 

Mme PEPOUEY refuse de vendre sa parcelle A197 incluse dans l'OAP2. 
Elle se pose des questions sur la densité des logements, leur hauteur, 
leur proximité avec les limites de propriétés, de l'afflux des eaux 
pluviales vers la rue Adour… Elle demande pourquoi le projet alternatif 
en face du cimetière a été refusé... 
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Six personnes souhaitent construire une maison individuelle sur leur parcelle ou tout simplement 

se renseigner sur leur classification : 

  Date Contributeur 
Parcelles 

concernées 
Références Contributions 

1 16-nov Mme LEGENDRE 
A259, 260, 

269, 273, 274 
C1 

Madame LEGENDRE souhaite que l'on prenne en considération ses parcelles 
de terre et sollicite un entretien téléphonique. Elle demande à être 
renseignée sur la situation des ses parcelles au regard de la future déviation. 

3 26-nov Mme LABAT C66 et 67 C3 
Adresse un courrier - Souhaite connaitre le classement de ses parcelles et 
demande à être rappelée. 

5 07-déc 

Mme DARRIEUX A209 

R2 
Veut que sa parcelle soit retirée de l'O.A.P  et qu'elle soit classée 
constructible.                                             

16 17-déc C6 
Mme DARRIEUX rappelle qu'elle a payé les frais de succession pour un 
terrain constructible. Elle propose de permuter avec les parcelles en face le 
cimetière. 

12 10-déc Mr CAZAUX A112 et 113 R5 Souhaite que ses parcelles  soient constructibles. 

25 17-déc GUINLE Martine B54 M6 Mme GUINLE Martine souhaite construire sur la parcelle B54. 

31 18-déc CURIEL Charley A236 M12 
Mr CURIEL possède une petite résidence sur sa parcelle. Il souhaite faire une 
extension pour permettre de loger sa famille qui va s'agrandir. 

 

Des observations se rapportent à des questionnements au sujet de la mise en place du Plan Local 

d'Urbanisme : 

  Date Contributeur 
Parcelles 

concernées 
Références Contributions 

11 10-déc Mme GOT A917 R4 Souhaite acheter la parcelle de son voisin, Mr DANE. 

14 12-déc 
Mr et Mme 
DUBOIS 

A174, 175, 176 et 
198 

M4 

• Quel est le rôle de la Communauté de commune et celui de la 
Commune ? 
• Quelle est la taille des constructions envisagées sur l’OAP N°1 et l’OAP 
N°2 qui concerne directement ou 
indirectement notre propriété  et particuièrement les « habitats 
intermédiaires denses ou petit collectif ? … 
• A quelle distance des clôtures de terrain les logements prévus seront 
construits ? 
• Quid des principes de liaisons douces (pointillés jaune) ? (voie 
piétonne, cyclable, les 2, autre ?)  
• Pouvez-vous préciser ce que signifie dans la légende du plan OAP 2 : 
* Schéma d’aménagement sectoriel obligatoire ? 
* Principe de découpage des lots (pointillé noir) : Redécoupage des lots 
?, ?? * Principe d’espace collectif (carré vert), le lot A206 n’apparait pas 
dans la synthèse des orientations (secteur 1 ou 2 ??) * Principe de 
carrefour à aménager ? * Principes de voirie ? (en jaune sur le plan OAP 
N°2),     
• Avez-vous pris en compte l’augmentation du trafic depuis 2 ans (il y a 
DANGER Rue de l’Adour), quelles 
Solutions sont envisagées ? * Quid vs logements additionnels envisagés 
et l’accroissement de la population et des véhicules liés ? * Quid de la 
voie privée «couchant du village » (menant à la guingette), Va-t-elle 
devenir communale ?    Et dans l’affirmative pourrons nous y circuler par 
tous les moyens (voiture, vélo, moto, à pied, ….) ?  
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21 17-déc 

Pétition 
(VILLARY-DUZER-
PEPOUEY-
DUBOIS-AVRIL-
DELUBRIAC-
DARRIEUX) 

OAP1 et 2 C11 

ECOLOGIE : L'axe 2 du PADD met en avant l'atout "nature" de BOURS, en 
poursuivant la valorisation des espaces naturels. Ce patrimoine naturel 
majeur confère aux habitants de BOURS un cadre de vie exceptionnel, 
une sensation de village nature aux portes de TARBES. (extraits du PLU) - 
La MRAE souligne le fait que l'évaluation environnementale ne démontre 
pas l'absence d'incidences notables de l'ouverture à l'urbanisation sur les 
milieux naturels et espèces patrimoniales, elle recommande la 
réalisation d'un diagnostic écologique sur les secteurs ouverts à 
l'urbanisation.... Pour la MRAE ce diagnostic permettre de mieux 
traduire dans les OAP les éléments de nature qui présentent des 
potentialités en termes de fonctionnalité et d'accueil de la biodiversité 
ordinaire. La MRAE recommande également d'apporter des précisions 
dans les OAP afin de traduire les ambitions du PADD en matière de 
continuité écologique et de composition paysagère...... CADRE DE VIE... 
nous nous permettons de rappeler que les constructions font tout de 
même 7 mètres sous sablière et 13 mètres au faitage..... On relève 
quelques incohérences entre les objectifs affichés et la réalité du projet 
tel qu'il est décrit.... SECURITE ROUTIERE... la construction de logements 
ne sera pas de nature à améliorer la circulation rue Adour qui est déjà 
très dense..... ASSAINISSEMENT... divers services dont la Préfecture 
pointent du doigt l'aptitude des sols à ce type d'assainissement..... 
DEMOGRAPHIE.... on peut étudier la question des besoins réels en 
logements lorsque l'on examine les projections de la démographie sur les 
Hautes Pyrénées...... Les logements de TARBES se vident au profit des 
communes rurales voisines. Doit-on encourager cette tendances? - 
ALTERNATIVES.... toutes les alternatives ont elles été étudiées? 

23 17-déc 
Mr et mme 
VILLARY Gabriel 

  C13 

"- Sachant que la pente de l'OAP est du sud vers le nord, comment allez-
vous gérer l'évacuation de toute l'eau de l'OAP qui va se retrouver rue 
Adour? - Où vont ller les eaux pluviales sachant qu'à l'heure actuelle le 
flux ne s'écoule pas correctement, provoquant ainsi des innondations 
régulières de ma cour (A158)? - Souhaiteriez-vous avoir des blocs 
immeubles devant vos fenêtres obstruant la vue vers les Pyrénées? - 
Quand allez-vous construire la rocade? - La construction de la rocade ne 
vous semble t'elle pas plus urgente? - Pourquoi voulez-vous tranformer 
un village rural en ville? - Des immeubles sont ils nécessaires au coeur du 
village alors que la ville de TARBES est désertée?" 

24 17-déc 
Mr VILLARY Jean 
Claude 

A157, 178, 173, 
199, 206, 1010 

C14 

" - Comment la contenance des zones 1AUa, 1AUb et NL3 a-t-elle été 
définie? Principe de calcul? Les contenances ont-elles un rapport entre 
elles? - Comment l'emplacement de ces zones a-t-il été défini? - Y a-t-il 
des logements sociaux dans la zone 1AUa sur les parcelles A173, 199 et 
200? - Quels types de constructions sont prévues dans la zone 1AUa? 
constructions de plein pied? de quelle surface? constructions à étage? 
quel nombre d'étages? - Pourquoi le PLU va t'il au delà de la densité 
fixée par le PADD? c'est à dire 6.3 ha pour la réalisation de 85 logements 
(avis de l'état en date du 11 mars 2020)? - Avant adoption éventuelle du 
PLU, une redistribution des zones est-elle envisageable? - Après son 
adoption, une redistribution est-elle réalisable? Est-ce que les surfaces 
des zones peuvent être modifiées? avant et après l'adoption du PLU? Les 
déssertes ne pouvant pas traverser la zone NL3, comment prévoyez-vous 
de distribuer les zones? .... une expropriation est-elle possible?.... quel 
est le rôle précis de la commune et de la communauté de communes? La 
construction de logements sociaux dans les parcelles A 526 et 527 est-
elle actée? Des logements sociaux sont ils prévus hors de ces parcelles? 
La voie privée du chemin du Couchant est-elle amenée à devenir une 
route communale?... pourquoi les plans ne sont-ils visibles que dans la 
dernière phase enquête? Qu'appelez-vous petits collectifs... quelle 
surface pour un habitat individuel ... et quelle hauteur? N'y a t'il pas un 
problème... sur les parcelles A 526 et 527? zone considérée comme 
dense avec 6 log/ha?... Un projet alternatif à l'OAP2 a été refusé par la 
SAFER et la chambre d'agriculture... en face du cimetière alors que les 
propriétaires sont vendeurs..." 

32 18-déc 
VILLARY José et 
Cloe 

  M13 Entre une position ou l'on soutient le projet OAP N°2 (qui irait vers une 
urbanisation très dense et des constructions d'immeubles à étages) et 
une position purement écologique où l'on ne construirait rien, y aurait il 
la place pour un projet alternatif? 33 18-déc 

VILLARY José et 
Cloe 

  M14 

 

Une seule observation a été déposée contre le projet de construction d'un parc solaire : 

  Date Contributeur 
Parcelles 

concernées 
Références Contributions 

30 18-déc 

Maitre LE 
CORNO, conseil 
de Mr et Mme 
VERDIER 

  M11 

Les époux VERDIER s'opposent catégoriquement à la création de la zone Ner 
du projet de parc solaire qui leur semble en contradiction avec l'axe2 du 
PADD et sur le fait que qu'une partie de la zone relève de Natura 2000 et 
ZNIEFF. 
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France Nature Environnement estime que les estimations d'augmentation de population doivent 

être revues à la baisse et que les zones humides ne semblent pas suffisamment prises en compte. Le conseil 

municipal demande que les collectifs autorisés soient de type R+1 maximum : 

  Date Contributeur 
Parcelles 

concernées 
Références Contributions 

35 18-déc 
France Nature 
Environnement 

  M16 

 - DEMOGRAPHIE : La FNE estime qu'il serait souhaitable de revoir à la baisse 
les prévisions d'augmentation de la population. - BIODIVERSITE et 
PROTECTION DE CERTAINS ESPACES : La FNE indique que les zone humides 
et/ou à enjeux forts de biodiversité ne semblent pas suffisamment 
inventoriées et renseignées, comme la zone rive gauche de l'Adour en 
dessous du Symat et la zone centrale (OAP2) -  

36 18-déc Mairie de BOURS   C17 

Le conseil municipal de BOURS demande qu'un regard particulier soit porté 
sur l'aménagement et la répartition des propositions de logements dans la 
future zone constructible dans l'OAP 1 et 2 afin que la zone d'aménagement 
de petit collectif ne soit pas à proximité, voire mitoyenne avec les 
constructions individuelles existantes. Il demande que les collectifs autorisés 
soient de type R+1 maximum. 

 

Les dernières contributions se rapportent à diverses appréciations ou commentaires particuliers 

de la population : 

  Date Contributeur 
Parcelles 

concernées 
Références Contributions 

4 26-nov Mr et Mme AVRIL 
A170, 171a, 

172, 200, 167, 
1007 

R1 
Mme AVRIL fait des observations sur les nuisances de la circulation rue de 
l'Adour. 

15 13-déc Mr AVRIL   M5 
Mr AVRIL s'interroge sur le fait qu'il ne soit pas question d'assainissement 
dans le projet et énumère toutes les répercussions écologiques de ce projet. 

26 17-déc GUINLE Claire C130 M7 
Mme GUINLE Claire commente l'évolution du village qu'elle désapprouve. 
Elle trouve le dossier trop difficile à lire. 

28 18-déc Mr PICART Julien   M9 

Mr PICART est le responsable développement du projet de parc solaire. Il 
indique que la parcelle A289 peut être retirée du zonage Ner ainsi que la 
partie ouest du zonage. - Sur le réglement écrit : " Implantation par rapport 
aux voiries et emprises publiques : « toute installation et construction 
nouvelle doit être implantée avec un recul de 5m ». Pourrions nous 
remplacer cette formulation svp par : « toute installation et construction doit 
être implantée avec un recul de 5m ou en limite » ? En effet, le poste de 
livraison peut être implanté en limite pour faciliter l’accès de celui-ci aux 
personnels d’ENEDIS. Les clôtures peuvent être également concernées. 
-  Implantation par rapport aux limites séparatives : « toute construction 
nouvelle doit être implantée avec un recul au moins égal à 3m ». Pourrions-
nous remplacer cette formulation svp par : « toute construction nouvelle doit 
être implantée avec un recul au moins égal à 3m ou en limite séparative » ? 
En effet, le poste de livraison peut être implanté en limite pour faciliter 
l’accès de celui-ci aux personnels d’ENEDIS." 

29 18-déc DEBERNADINI   M10 
La DRT est satisfaite de la pris en compte de ses remarques dans le dossier 
d'enquête. 

34 18-déc Mr GUINLE Pierre   M15 
Mr GUINLE apporte un jugement négatif sur l'aménagement global de la 
commune. 

 

 

Synthèse remise le : 22 décembre 2020 
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1 

 

 
 

Tarbes, le 30 décembre 2020 

 
 
 

Observations produites par la Communauté d’Agglomération 
 
 
 
Contexte : observations de la Communauté d’Agglomération en réponse au procès – verbal 
de synthèse des observations remis par M BOER – commissaire enquêteur désigné pour 
conduire l’enquête publique portant sur le projet de P.L.U. de la commune de BOURS 
 
 

1) Observations préliminaires 
 
La Communauté d’Agglomération Tarbes- Lourdes- Pyrénées tient à souligner que le projet 
de P.L.U. de la commune de Bours est un projet respectueux de la sensibilité des milieux 
naturels, et raisonnable dans la mesure où le développement de l’urbanisation n’est pas 
envisagé, pour les prochaines années, au- delà de certaines limites. 
 
Ces limites sont celles de l’enveloppe urbaine initiale, telle qu’elle s’est formée au cours des 
précédentes années sur la base des dispositions du P.O.S. 
 
L’enveloppe urbaine initiale, complétée du projet de P.L.U. en cours d’élaboration, permet 
d’une part, au P.P.R.I. de s’appliquer pleinement sur le territoire communal : les espaces 
urbains interstitiels ou « dents creuses » sont réinvestis et les propositions d’aménagement 
sur le long terme de la commune ont été réfléchies en continuité de l’urbanisation existante. 
 
D’autre part, aux réglementations environnementales de produire leurs effets, en particulier 
en ce qui concerne la préservation des milieux naturels sensibles. 
 
La Communauté d’Agglomération, sur ce projet de P.L.U., coordonne la procédure 
d’élaboration, en concertation étroite avec les élus de la commune. Ce projet de P.L.U. ne 
contrarie, en aucune manière, les politiques publiques mises en œuvre à l’échelle 
intercommunale. 
 
 

2) Contributions du public 
 

a) La parcelle A917, socle de l’O.A.P. n°1 
 
Contributions de Mmes MENGELLE et DANE 
 
Le Plan Local d’Urbanisme, élaboré dans l’intérêt général, poursuit essentiellement deux 
objectifs : 
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- définir un projet de développement et d’aménagement d’un territoire donné pour les 
années futures, en s’inscrivant dans le cadre législatif et normatif qui s’impose à lui, 

- maintenir les équilibres entre espaces urbains et à urbaniser, espaces ruraux, 
naturels, agricoles, et forestiers. 

 
Depuis la promulgation de la loi portant "engagement national pour l’environnement" dite 
Grenelle 2 (12/07/2010), il est demandé aux territoires qui élaborent des documents 
d’urbanisme tels que le P.L.U. de veiller à ne pas consommer plus d’espaces que 
nécessaire, que ce soit pour la réalisation de logements, l’implantation de nouvelles activités, 
etc… 
 
Ces documents d’urbanisme jouent donc un rôle fondamental pour la réduction de la 
consommation d’espaces par les orientations qu’ils comprennent en matière d’organisation 
territoriale ; et les services de l’Etat dans les départements veillent à ce que cette 
consommation d’espaces, présentée généralement dans le P.A.D.D. du P.L.U., corresponde 
à la projection démographique annoncée et se réalise progressivement, soit au sein du tissu 
urbain existant, soit en stricte continuité de ce dernier. 
 
Le projet de P.L.U. de la commune de Bours s’inscrit largement dans cette philosophie, 
puisque le PA.D.D. indique que l’urbanisation sera limitée « aux dents creuses et en stricte 
continuité de l’urbanisation existante » (page 7). 
 
De ce fait, et pour permettre le développement du territoire boursois, il convenait tout d’abord 
de voir quelles parcelles, au sein du tissu urbain existant, pouvaient être réinvesties. C’est le 
cas notamment de la parcelle A 917, laquelle se situe depuis quelques années déjà au sein 
d’un espace urbanisé (que nous pourrions qualifier de 1ère extension « contemporaine » du 
centre- bourg). 
 
En outre, la maîtrise de la consommation foncière conduit également les territoires à 
davantage densifier l’habitat, en ayant recours à des formes urbaines jusqu’alors peu 
employées dans les communes rurales. Sur la parcelle A917, la construction de plusieurs 
logements est envisagée car la volonté à Bours est également de « diversifier la typologie 
des logements autorisés (densité, surfaces, hauteurs…) tout en conservant un habitat à taille 
humaine […] et des formes urbaines garantes d’une qualité de vie préservée afin que 
chaque famille puisse trouver le logement correspondant à ses besoins […]. » (page 8 du 
P.A.D.D.). 
 
Enfin, en ce qui concerne l’O.A.P. n°1, il y a bien un principe de maillage proposé afin de 
rendre perméable cette parcelle à la circulation, et que chacun puisse accéder à son 
logement. 
 
Le foncier étant une ressource non renouvelable, le modèle de la maison au centre d’une 
parcelle de 2 000 à 3 000m² n’apparaît plus opportun. 
 

b) Le projet de développement de la commune de Bours : l’O.A.P. n°2 
 
Une Orientation d’Aménagement et de Programmation – O.A.P.- exprime de manière 
qualitative les ambitions et la stratégie de la commune qui élabore le P.L.U. Elle vise à définir 
des intentions et des orientations d’aménagement sur un secteur donné, pour en permettre 
un aménagement futur. 
 
Une O.A.P. donne un cadre à un aménagement projeté, au sein duquel s’inscriront les 
projets à venir. 
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Le secteur choisi pour cette O.A.P. présente deux avantages : outre sa proximité avec le 
centre- bourg, il vient compléter les enveloppes urbaines de ce dernier et de la zone qui s’est 
développée à l’ouest (actuelle zone Ub dans le projet de P.L.U.), le tout dans leur continuité. 
 
Cette O.A.P. s’accompagne d’un projet de logements dits sociaux, situé en sa partie sud 
(zone 1AUa) et propose une mixité entre habitat individuel et collectif. Cette O.A.P. permet 
également de densifier le secteur, conformément aux axes du P.A.D.D.  
 
De ce fait, elle évite une extension de l’urbanisation le long de l’axe principal, la rue de la 
Bigorre – D8, au détriment des espaces agricoles et à proximité des espaces naturels les 
plus sensibles du territoire communal. 
 
Quant aux parcelles situées au sud du cimetière (C5, C66 et C67), elles présentent deux 
inconvénients : 
 

- elles constituent un secteur délicat à mailler avec les espaces qui l’entourent, dont la 
zone agricole au sud, 

- le P.P.R.I. classe le canal de l’Ailhet, bordant la parcelle C67, en zone rouge.  
 
Si la Communauté d’Agglomération entend les craintes formulées par le public, il convient 
cependant de garder à l’esprit que le P.L.U. est élaboré dans l’intérêt général, et dans le 
respect de grands principes édictés par la loi (articles L 101-1 à L101- 3 du Code de 
l’Urbanisme notamment). 
 
Le P.L.U. doit donc proposer un développement à venir réfléchi et construit, sans risque de 
fragiliser les espaces qui composent l’armature naturelle d’un territoire, tout en permettant à 
de nouveaux ménages de s’installer grâce à des logements adaptés, et qui constitueront 
peut- être pour eux la 1ère étape de leur parcours résidentiel. 
 
Enfin, la commune de Bours et la Communauté d’Agglomération ont répondu, avant l’arrêt 
du projet de P.L.U., aux 1ères observations des services de l’Etat qui estimaient que la 
traduction règlementaire du P.A.D.D., en termes de consommation de l’espace, allait au- 
delà de ce que ce document envisageait (6,3 hectares pour 151 habitants supplémentaires). 
Le projet de P.L.U. a été repris en ce sens, et l’O.A.P. n°2 permet d’assurer un 
développement à venir du territoire communal, sans étendre l’urbanisation au- delà des 
limites de l’enveloppe urbaine existante, et en densifiant le secteur. 
 
Par ailleurs, et pour ce qui concerne l’interrogation de M AVRIL sur les îlots jardinés, il 
convient de se reporter à la page 93 du rapport de présentation du projet de P.L.U. 
 
Dans beaucoup de communes comme celle de Bours, il existe encore des jardins au cœur 
du bâti d’origine que les élus, dans ce projet de P.L.U., ont souhaité clairement préserver car 
leur présence est de plus en plus rare. 
 

c) Le classement de certaines parcelles 
 
Contribution de Mme LEGENDRE 
 
Les parcelles de Mme LEGENDRE sont situées en zone agricole du projet de P.L.U. ; 
comme l’indique le règlement écrit (pages 45 et suivantes), les constructions sont autorisées 
sous conditions, la 1ère d’entre elles étant « de ne pas être incompatibles avec l’exercice 
d’une activité agricole ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et de ne pas 
porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. » 
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D’après le relevé de parcelles comprises dans le futur tracé du contournement nord de 
Tarbes (relevé transmis durant la consultation des Personnes Publiques Associées par la 
D.R.T. au Conseil Départemental) deux des parcelles de Mme LEGENDRE sont concernées 
(A 259 et 260). 
 
Le projet de P.L.U. de la commune de Bours prend en compte le futur tracé du 
contournement : ce dernier s’impose au document d’urbanisme dans la mesure où ni la 
commune de Bours, ni la Communauté d’Agglomération ne décident de son emprise. 
 
Un tel projet de contournement fera certainement l’objet d’une enquête publique, à laquelle 
Mme LEGENDRE pourra prendre part. 
 
Contribution de Mme LABAT 
 
Comme Mme LABAT a certainement pu le constater en participant à l’enquête publique sur 
le projet de P.L.U. de Bours, les parcelles C66 et C67 sont classées en zone agricole. 
 
La commune de Bours a fait deux choix importants : 
 

- mettre des limites à l’urbanisation (page 92 du rapport de présentation) pour 
préserver le cadre de vie des habitants (page 9 du PA.D.D.) ; 

- faire un effort de densification (page 89 du rapport de présentation) en modérant la 
croissance démographique pour les prochaines années (page 5 du P.A.D.D.). 

 
La Communauté d’Agglomération s’associe à ces choix, qui permettent non seulement de 
respecter le principe d’une maîtrise de la consommation foncière, mais surtout de faire en 
sorte que la commune conserve sa morphologie de village et son cadre de vie. 
 
Contribution de Mme DARRIEUX 
 
L’effort de densification que la commune a souhaité inscrire dans ce projet de P.L.U. se 
concrétise de deux façons : 
 

- mettre en évidence l’ensemble des parcelles encore disponibles au sein du tissu 
urbain existant, 

- le projet d’aménagement sur le secteur « le couchant du village » - O.A.P. n°2, 
permettant d’envisager tant du logement individuel que du petit collectif. 

 
Si la Communauté d’Agglomération entend parfaitement la position de Mme DARRIEUX, elle 
précise cependant que retirer des parcelles comprises dans ce projet d’aménagement 
conduirait à fragiliser sa cohérence, et ferait perdre de vue les objectifs de densité que ce 
projet d’aménagement définit. 
 
Contribution de M CAZAUX 
 
D’après l’observation aérienne et le règlement graphique du projet de P.L.U. (cf en page 

suivante), les parcelles A 112 et 113 : 
 

- sont situées en zone constructible Ua, correspondant « aux secteurs agglomérés du 
centre ancien où les bâtiments sont construits en ordre continu ou semi- continu. Sa 
vocation est essentiellement de l’habitat, ainsi que des activités compatibles avec 
l’habitat, notamment les commerces et services de proximité. […] ». 
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Pour apprécier le type de constructions autorisées dans cette zone, il convient de se 
reporter au règlement écrit du projet de P.L.U., et plus particulièrement aux pages 11 
et suivantes. 

 
- ne sont pas concernées par la disposition réglementaire « élément du paysage à 

protéger : jardins », contrairement, par exemple, aux parcelles A 806, 808 et 111. 
 
 

 
Extrait du règlement graphique – parcelles A 112 et 113 

 
 
Contribution de Mme GUINLE 
 
La parcelle B54, située au nord Est de la commune le long du chemin communal, est 
classée en zone agricole. 
 
Comme l’indique le règlement écrit (pages 45 et suivantes), les constructions sont autorisées 
sous conditions, la 1ère d’entre elle étant « de ne pas être incompatibles avec l’exercice d’une 
activité agricole ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et de ne pas porter 
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. » 
 
La Communauté d’Agglomération ajoute que, si la commune de Bours avait fait le choix 
d’ouvrir à l’urbanisation des parcelles sur ce secteur, cela aurait entraîné une consommation 
de l’espace inopportune d’autant qu’aucun intérêt d’ordre général ne pourrait justifier pareil 
choix. 
 
Contribution de M CURIEL 
 
La parcelle 236 est également classée en zone agricole. Les extensions et annexes des 
bâtiments d’habitation existants sont autorisées sous conditions, à savoir dans la limite de 
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20% de la surface plancher du bâtiment existant et de 300 m² d’emprise au sol de 
l’ensemble des constructions (principales et annexes). 
 

d) L’élaboration du P.L.U. : un choix d’aménagement 
 
Contribution de Mme GOT 
 
Un document d’urbanisme n’a pas pour vocation à régir les relations entre vendeur et 
acquéreur potentiels. 
 
Contributions M et Mme DUBOIS, M et Mme VILLARY Gabriel, M et Mme VILLARY José et 
Cloé, M VILLARY Jean- Claude, et la pétition 
 
Si certains questionnements apparaissent, somme toute, légitimes à propos d’un document 
d’urbanisme à bien des égards très technique, la Communauté d’Agglomération pose les 
préalables suivants : 
 

- depuis sa création au 1er janvier 2017, suite à la promulgation de la loi Notre 
(7/08/2015 – loi portant nouvelle organisation territoriale de la République) visant à 
parachever l’organisation intercommunale sur le territoire national, la Communauté 
d’Agglomération est compétente en matière d’aménagement de l’espace 
communautaire (article L 5216-5 du Code Général des Collectivités Territoriales), 
donc, pour élaborer des documents d’urbanisme. 
 
Dans le cas du P.L.U. de la commune de Bours : la Communauté d’Agglomération 
conduit la procédure juridique d’élaboration du P.L.U. et veille à ce que les choix 
d’aménagement et de développement arrêtés par la commune, et exprimés dans le 
P.A.D.D., ne compromettent pas les politiques publiques définies à l’échelle 
intercommunale. 
 

- 2 réunions publiques ont été organisées sur le territoire de la commune de Bours, les 
25 juin et 8 novembre 2018, afin de présenter ce projet de P.L.U. aux habitants, dont 
l’O.A.P. n°2 qui n’a pas fait l’objet de telles observations. 

 
- Le développement maîtrisé d’une urbanisation n’empêche en rien la préservation 

d’un cadre de vie et des espaces les plus sensibles sur un plan environnemental. Le 
projet de P.L.U. de Bours en est la démonstration et, de ce point de vue, est 
conforme aux 1ères dispositions de l’article L 101- 2 du Code de l’Urbanisme : 
 
« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités 
publiques en matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 
1° L'équilibre entre : 
a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des 
espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre 
l'étalement urbain ; 
c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces 
affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et 
paysages naturels ; » 

 
S’agissant de la projection démographique définie dans le projet de P.L.U. de la commune 
de Bours, celle- ci repose sur les données renseignées dans le rapport de présentation 
(pages 13 et suivantes) et est expliquée dans le PA.D.D. (pages 5 et 6). Cette projection 
démographique raisonnable portée par les élus de Bours n’a pas vocation à remettre en 
cause les équilibres démographiques constatés à l’échelle du territoire intercommunal. 
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En ce qui concerne l’Orientation d’Aménagement et de Programmation – O.A.P.- de manière 
générale, la Communauté d’Agglomération réitère les explications données précédemment : 
une O.A.P. exprime de manière qualitative les ambitions et la stratégie de la commune qui 
élabore le P.L.U. Elle vise à définir des intentions et des orientations d’aménagement 
sur un secteur donné, pour en permettre un aménagement futur. 
 
Une O.A.P. donne un cadre à un aménagement projeté, au sein duquel s’inscriront les 
projets à venir. 
 
Pour ce qui est des principes d’implantation des clôtures, du bâti, etc…la Communauté 
d’Agglomération rappelle à toutes fins utiles que le règlement écrit du projet de P.L.U. a pour 
objet de réglementer ces questions, en fonction des zones (U, AU, etc…). Il convient donc 
de s’y reporter. 
 
S’agissant de l’O.A.P. n°2, et comme indiqué dans le rapport de présentation page 91, il y a 
effectivement un projet d’accession à la propriété porté par l’O.P.H. 65. Ce point est 
également précisé dans le document intitulé « pièce 5 – orientations d’aménagement et de 
programmation ». 
 
Quant aux formes urbaines qui sont proposées : 
 

- le petit collectif aura une hauteur proche de certaines bâtisses traditionnelles 
implantées par exemple à l’entrée du village de Bours (rez- de- chaussée+1 ou 2 
étages), 

- l’intermédiaire dense est composé de logements individuels accolés les uns aux 
autres, et séparés les uns des autres, par exemple, par des murs bahuts supportant 
un grillage ou des haies végétales. 

 
Autrement dit, des formes urbaines mieux adaptées à une consommation de l’espace qui se 
veut plus vertueuse, et qui ne sont en rien comparables aux « blocs d’immeubles devant les 
fenêtres obstruant la vue vers les Pyrénées » (contribution de M et Mme VILLARY Gabriel). 
 
La question de l’écoulement des eaux pluviales sera abordée, d’un point de vue concret et 
technique, dans le cadre d’un projet dont la faisabilité sur ce secteur aura été démontrée, et 
conformément aux dispositions du règlement écrit du P.L.U. (pour les zones urbaines et à 
urbaniser, le règlement écrit comporte des dispositions relatives à l’assainissement, aux 
eaux usées et aux eaux pluviales). 
 
La Communauté d’Agglomération Tarbes- Lourdes- Pyrénées est effectivement compétente, 
depuis le 1er janvier 2020, dans les domaines de l’eau et de l’assainissement. L’état des lieux 
des réseaux sur son territoire formé par 86 communes, met en évidence des situations 
disparates et complexes. La Communauté d’Agglomération est conduite à réfléchir à la 
meilleure façon de remédier, dans un 1er temps, à ces situations lesquelles nécessitent des 
arbitrages financiers et une hiérarchisation des interventions. 
 
Consciente des enjeux qui se posent pour le développement du territoire de la commune de 
Bours, la Communauté d’Agglomération Tarbes- Lourdes- Pyrénées ne souhaite pas pour 
autant que ces observations pénalisent le bon déroulement de la procédure d’élaboration de 
ce projet de P.L.U. 
 
S’agissant de la MRAe, elle a effectivement fait un ensemble de remarques sur le projet de 
P.L.U. de la commune de Bours, auxquelles la Communauté d’Agglomération et la commune 
ont apporté des réponses dans un document intitulé : « pièce 6– Note sur les avis des 
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Personnes Publiques Associées ». Ce document était une pièce faisant partie du dossier de 
projet de P.L.U. qui a été soumis à enquête publique du 16 novembre au 18 décembre 2020. 
 
La Communauté d’Agglomération et la commune de Bours ont déjà apporté des explications 
aux points évoqués à travers ces questionnements, lors des réunions publiques de 2018. 
Nous précisons également que certaines réponses se trouvent aussi dans le projet de P.L.U. 
qui a été soumis à enquête publique, que ce soit dans le rapport de présentation ou le 
P.A.D.D. 
 

e) Le projet de parc photovoltaïque 
 
Le P.O.S. de la commune de Bours est caduc, et ce d’autant qu’aucun P.L.U.I. n’avait été 
engagé par l’ancienne Communauté d’Agglomération du Grand Tarbes sur son territoire. La 
commune de Bours, depuis la fin mars 2017, est donc soumise aux dispositions du 
Règlement National de l’Urbanisme (R.N.U.). 
 
Le projet de parc photovoltaïque a été présenté en mairie de Bours, alors que le projet de 
P.L.U. était en cours d’élaboration. Le parc prendra place sur une ancienne gravière (site 
potentiellement pollué et délaissé selon l’arrêté préfectoral accordant le P.C. pour la 
réalisation du parc photovoltaïque). Le C.U. et le P.C. ont été instruits par les services de 
l’Etat, sur la base des dispositions du R.N.U., et au regard de certaines règlementations 
supérieures. 
 
Le projet de P.L.U. prend en compte ce projet dont le permis a été instruit après son arrêt en 
Conseil Communautaire. Si ce projet d’énergies renouvelables venait à contrarier certaines 
dispositions réglementaires liées à la protection de l’environnement et des milieux naturels, 
les services de l’Etat, et l’enquête publique dont il a fait l’objet, l’auraient mis en évidence. 
 
Enfin, l’axe 2 du P.A.D.D. du projet de P.L.U. comprend 4 points essentiels : 
 

- poursuivre la valorisation des espaces naturels et conforter les trames écologiques, 
- donner de la lisibilité au paysage et aux entrées de ville, 
- conforter l’offre en loisirs existante, 
- permettre l’évolution de l’habitat isolé. 

 
Le 1er point de cet axe indique que «la préservation des paysages et des espaces naturels 
voulue par le P.L.U. s’inscrit à plusieurs échelles […] » dont « la mise en valeur des zones 
naturelles dont les anciennes gravières dans une optique de préservation des milieux 
naturels et de loisirs nature ». 
 
Le parc photovoltaïque permet de réinvestir les anciennes gravières, grâce à un projet 
d’énergies renouvelables qui s’inscrit dans le cadre des politiques publiques de la 
Communauté d’Agglomération conduites dans le domaine de l’environnement. Tout en 
permettant au public de profiter des abords du lac aux aménagements duquel l’ancienne 
Communauté d’Agglomération du Grand Tarbes avait contribués. 
 

f) Les observations déposées par F.N.E. 65 
 
S’agissant des observations formulées par F.N.E. 65, la Communauté d’Agglomération 
souligne deux points : 
 

- sur la démographie, le rapport de présentation (page 13 - rapport de présentation) 
rappelle quelle a été la croissance démographique de la commune de Bours ces 
dernières années. Cette croissance s’explique par un solde migratoire positif, dû à de 
nouveaux habitants venus s’installer dans les nouveaux lotissements construits. 
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L’objectif que s’est fixé la commune (+1%/ an sur 15 ans), lors de ses réflexions sur 
les projections démographiques à venir, est celui d’une modération de la croissance 
démographique (page 69 - rapport de présentation), afin que la commune puisse 
conserver sa morphologie de village. 
 
La commune de Bours aurait effectivement pu faire le choix de ne pas réfléchir à un 
projet de développement futur pour son territoire, et laisser le développement se 
réaliser au gré des demandes d’autorisation de construire instruites sur la base des 
dispositions du R.N.U. Mais quelles auraient été alors les possibilités pour de jeunes 
ménages de s’installer sur la commune ? Et quel aurait été l’avenir de la commune 
de Bours du point de vue démographique ? 

 
- La prise en compte des milieux naturels sensibles et leur préservation, tels que les 

zones humides, sont des points vis- à- vis desquels tant la Communauté 
d’Agglomération que la commune de Bours sont vigilantes. 
 
Le P.L.U. reste un outil de planification stratégique définissant le droit des sols pour 
un territoire. L’évaluation environnementale (pages 116 et suivantes – rapport de 
présentation) est justement effectuée pour apprécier l’impact du projet de 
développement sur ces milieux naturels sensibles. 

 
g) La contribution de la Mairie de Bours 

 
La Communauté d’Agglomération, au vu de certaines contributions déposées par le public 
au cours de l’enquête publique, et de celle de la Mairie de Bours, reprendra avec attention 
les dispositions réglementaires applicables dans les zones où les O.A.P. ont été définies. 
 
Cependant, une éventuelle évolution de ces dispositions ne devra pas pour autant modifier 
de trop ces O.A.P. au risque de dénaturer le projet initial d’aménagement du territoire 
communal. 
 

h) Les contributions du public portant diverses appréciations ou requêtes 
 
Contributions de M AVRIL : 
 

- l’importante circulation sur la rue de l’Adour n’a pas échappé à la Communauté 
d’Agglomération et à la commune de Bours. Néanmoins, cette observation est 
indépendante du projet de P.L.U. ; 

 
- la Communauté d’Agglomération, compétente en matière d’assainissement, abordera 

cette question de manière plus précise une fois le rapport et les conclusions remis 
par le Commissaire Enquêteur. 

 
Contribution de Mme GUINLE : 
 
Les différentes lois qui se sont succédées ont fait du P.L.U. un outil de planification 
stratégique complexe, tant pour les auteurs qui l’élaborent que pour le public qui souhaite s’y 
intéresser. Son contenu est réglementé et ses auteurs n’ont d’autres choix que de le suivre. 
 
C’est la raison pour laquelle des réunions publiques ont été organisées et que les services 
de la Communauté d’Agglomération se sont tenus à la disposition des habitants de Bours 
pour répondre à leurs questions. 
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Contributions de M et Mme GUINLE sur l’aménagement global de la commune : sans objet 
par rapport au projet de P.L.U. de la commune de Bours. 
 
Contributions de M PICART – Société URBASOLAR : 
 
La Communauté d’Agglomération et la commune de Bours, accompagnées du prestataire, 
vont effectivement reprendre les dispositions réglementaires applicables à la zone Ner, afin 
de voir dans quelles mesures les modifications réglementaires souhaitées par la Société 
URBASOLAR peuvent être prises en compte. 
 
Contribution de la D.R.T./ Conseil Départemental des Hautes- Pyrénées : 
 
La Communauté d’Agglomération et la commune de Bours sont satisfaites de la 
collaboration avec la D.R.T. durant l’élaboration de ce projet de P.L.U. La Communauté 
d’Agglomération veillera à ce que ce projet de contournement soit correctement pris en 
compte dans le règlement graphique du document d’urbanisme, afin de ne pas obérer 
l’avenir du territoire communautaire et départemental. 
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PLU de la commune de Bours 

@1 - Avril Thierry - Bours 

Date de dépôt : Le 02/12/2020 à 21:53:53 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Ilot jardiné préservé et plan localisation des zones ouvertes à l'urbanisation (p91 du rapport de 

présentation du PLU) 

Contribution :  

Je possède une ou plusieurs parcelles sur lesquelles se trouve un verger, qui regroupe des variétés 

locales et anciennes d'arbres fruitiers. La précision des planches ne permet pas de bien les situer, 

mais ce verger qui remonte à plus de 60 ans, doit être préservé et identifié en tant qu'ilot jardiné 

préservé et donc élément remarquable du paysage. Il se situe entre les parcelles 200 et 1007 et 167. 

Il ne doit donc pas être identifié dans la zone 1AUa.  

 

Par ailleurs je reconstitue depuis trois ans les haies autrefois supprimées à tort, car se sont des 

réservoirs de biodiversité comme le verger et le jardin attenant. Cette année sera la troisième année 

de plantation, qui a pour vocation d'entourer l'ensemble de l'îlot vert de ma propriété.  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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PLU de la commune de Bours 

@2 - Avril Thierry - Bours 

Date de dépôt : Le 02/12/2020 à 22:01:52 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Jardin potager et parcelle 200 

Contribution :  

J'ai un jardin potager dont je viens de réaliser qu'il est en partie sur la parcelle 200 (j'ai fait faire un 

relevé par un géomètre qui a fait une modification des n° de parcelles).  

 

Ce jardin été utilisé par mon grand oncle, puis aujourd'hui par moi-même depuis que je suis à a 

retraite. Ce jardin ne doit donc pas faire partie de la zone identifiée 1AUa.  

 

C'est j'espère le cas, mais comme je ne peux vérifier sur votre document (p91 du dossier de 

présentation), je préfère faire la remarque.  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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PLU de la commune de Bours 

E3 - Isabelle DUBOIS   

Date de dépôt : Le 11/12/2020 à 13:29:50 

Lieu de dépôt : Par email 

Objet :PLU BOURS - Demandes d'éclaircissements... 

Contribution :  

Bonjour, Suite à nos échanges, vous trouverez ci-dessous, nos questions quant au PLU et ses 

différents impacts : HISTORIQUE / CONTEXTE / CONSTAT Nous sommes arrivés dans la commune 

de BOURS début Décembre 2018. Notre projet de vie/activité a été partagé avec Mr GARROCQ 

(Maire), depuis sa génèse (fin 2017) et il a été updaté régulièrement. Compte tenu de l'état de santé 

d'un des propriétaires de notre bien, nous avons finalement pu l’acquérir fin Novembre 2018… Il y a 

seulement quelques jours, nous avons appris le Plan Local d’Urbanisme et été informés de ses 

Orientations d’Aménagement et de Programmation. Nous avons alors téléchargé les documents y 

afférent sur le site https://www.registre-numerique.fr/plu-bours/documents pour nous comprendre. 

Nous sommes propriétaire des lots A174, A175, A176 et A 198. Notre propriété ne fait pas partie des 

« dents creuses » de BOURS. Via la « Pièce 5 de l’OAP », nous avons eu la surprise d’apprendre 

qu’une construction de 15 logements était prévue sur notre lot A198 (2 870 M) cumulé avec le lot 

A197 (1 830 M) de notre voisine. Notre lot A198 concerné par l'OAP 2 est aujourd'hui un espace de 

respiration/détente au sein de notre propriété dans lequel nous avons aménagé un terrain de 

pétanque, planté des arbres fruitiers, ajouté des arbustes fleuris (haie), … L'ajout d'un poulailler et 

d'un potager est prévu prochainement. Dans la saison haute de nos Chambres et Table d’hôtes des 

tonnelles et des transats y sont ajoutés pour permettre à nos clients de s'y relaxer. Nous projetons d'y 

faire des réceptions (organisation ponctuelle d'évènements). Nous envisageons par ailleurs, selon 

l'évolution de la pandémie et son impact sur notre activité, la construction d'un logement pour 

augmenter notre espace d'accueil. Devons-nous mettre un terme à ces projets jusqu'à arbitrage du 

PLU (qui peut être long) ?  Nous craignons : 

 

-  que les constructions prévues dans l'OAP N°1 ET l'OAP N°2 dégradent potentiellement notre 

environnement, 

-  que la préemption potentielle de notre lot A198 soit mise en œuvre et que cela nuise au 

développement de notre activité et par projection 

à la dynamique touristique et économique de la commune.. La valeur de notre propriété risque d'être 

dégradée si elle est amputée du lot A198 dont nous ne souhaitons pas nous séparer... QUESTIONS : 

 

-  Quel est le rôle de la Communauté de commune et celui de la Commune ? 

 

-  Quelle est la taille des constructions envisagées sur l’OAP N°1 et l’OAP N°2 qui concerne 

directement ou 

indirectement notre proprièté et particuièrement les « habitats intermédiaires denses ou petit collectif 

? … 

 

-  A quelle distance des clôtures de terrain les logements prévus seront construits ? 

-  Quid des principes de liaisons douces ? (voie piétonne, cyclable, les 2, autre ?) 

 

M.3 
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PLU de la commune de Bours 

-  Pouvez-vous préciser ce que signifie : 

* « schéma d’aménagement sectoriel obligatoire » (redécoupage des lots ?, ??) * Principe de 

carrefour à aménager ? * Principes de voirie ? (en jaune sur le plan OAP N°2),  habitat intermédiaire 

dense ou petit collectif ? Rôle de la communauté de commune et rôle de la commune ? Quid des 

principes de liaisons douces ??? Pouvez-vous préciser ce que signifie : Schéma d'aménagement 

sectoriel obligatoire ? Principe de carrefour à aménager ? Avez-vous pris en compte l'augmentation 

du trafic depuis 2 ans (il y a danger), quelles solutions sont envisagées ? Quid vs logements 

additionnels envisagés et l'accroissement de population et des véhicules liés ? Principe de voirie (en 

jaune sur le plan OAP N°2) , pouvez-vous préciser ? Principe de découpage des lots (en pointillé) ? 

Principe d'espace collectif (en vert), le lot A206 n'y apparait pas? Quid de la voie privée "couchant du 

village" ? Va-t-elle devenir communale ? Dans l'affirmative, sera t'elle accessible aux voitures ? velos 

? piétons ? l'ensemble ?? Provenance : Courrier pour Windows 10 PLAN LOCAL D'URBANISME - 

ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE  PROGRAMMATION Qualité du cadre de vie 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

  

-115-



E4 - Isabelle DUBOIS  
Date de dépôt : Le 11/12/2020 à 16:06:40
Lieu de dépôt :Par email
Etat : Observation non publiée
Objet : TR: PLU BOURS - Demandes d'éclaircissements? ANNULE ET REMPLACE
Contribution : 2EME ENVOI De : Isabelle DUBOIS Envoyé le :vendredi 11
décembre 2020 14:55 À : plv-bours@mail.registre-numerique.fr Objet :PLU BOURS
- Demandes d'éclaircissements… ANNULE ET REMPLACE Bonjour, Suite à nos
échanges, vous trouverez ci-dessous, nos questions / commentaires quant au PLU
et ses différents impacts. HISTORIQUE / CONTEXTE / COMMENTAIRES : Nous
sommes arrivés dans la commune de BOURS début Décembre 2018. Notre projet
de vie/activité a été partagé avec Mr GARROCQ (Maire), depuis sa génèse (fin
2017) et il a été updaté régulièrement. Compte tenu de l'état de santé d'un des
propriétaires de notre bien, nous avons finalement pu l’acquérir fin Novembre
2018… Il y a seulement quelques jours, nous avons appris le Plan Local
d’Urbanisme et été informés de ses Orientations d’Aménagement et de
Programmation. Nous avons alors téléchargé les documents y afférent sur le site
https://www.registre-numerique.fr/plu-bours/documents pour comprendre. Nous
sommes propriétaire des lots A174, A175, A176 et A 198. Aujourd'hui, des espaces
arborés et des haies sont présents sur notre propriété, mixés avec les espaces
agricoles (prairies) environnantes ; ils contribuent à la préservation de la
biodiversité, à notre qualité de vie. Ils participent aux continuités écologiques à
l’échelle communale et intercommunale. Le printemps et l'été, de nombreux
oiseaux (aigrettes, martinets, pies, piverts, ….), des canards, des grenouilles, des
hérissons, des chauves souris, séjournent sur notre propriété. Cela est très
apprécié par nos Clients et...notre famille. Nous bénéficions par ailleurs d'une belle
vue sur les Pyrénées par temps clair. Nous valorisons auprès de nos Clients l'atout
Nature de notre propriété et de la commune et ils l'apprécient beaucoup. Notre
propriété ne fait pas partie des « dents creuses » de BOURS. Via la « Pièce 5 de
l’OAP », nous avons eu la surprise d’apprendre qu’une construction de 15
logements était prévue sur notre lot A198 (2 870 M) cumulé avec le lot A197 (1
830 M) de notre voisine. Notre lot A198 concerné par l'OAP 2 est aujourd'hui un
espace de respiration/détente au sein de notre propriété dans lequel nous avons
aménagé un terrain de pétanque, planté des arbres fruitiers, ajouté des arbustes
fleuris (haie), … L'ajout d'un poulailler et d'un potager est prévu prochainement sur
celui-ci. Lors de la saison haute de nos Chambres et Table d’hôtes, des tonnelles et
transats y sont ajoutés pour permettre à nos Clients de s'y relaxer. Nous projetons
d'y faire des réceptions (organisation ponctuelle d'évènements). Nous envisageons
par ailleurs, selon l'évolution de la pandémie et son impact sur notre activité, la
construction d'un logement pour augmenter notre espace d'accueil. Devons-nous
mettre un terme à ces projets jusqu'à arbitrage du PLU (qui peut être long) ? Nous
craignons par ailleurs : - que les constructions prévues dans l'OAP N°1 ET l'OAP
N°2 dégradent potentiellement notre environnement, - que la préemption
potentielle de notre lot A198 soit mise en œuvre et que cela nuise au
développement de notre activité et par projection à la dynamique touristique et
économique de la commune.. La valeur de notre propriété risque d'être dégradée
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si elle est amputée du lot A198 dont nous ne souhaitons pas nous séparer...
QUESTIONS : - Quel est le rôle de la Communauté de commune et celui de la
Commune ? - Quelle est la taille des constructions envisagées sur l’OAP N°1 et
l’OAP N°2 qui concerne directement ou indirectement notre propriété et
particuièrement les « habitats intermédiaires denses ou petit collectif ? … - A
quelle distance des clôtures de terrain les logements prévus seront construits ? -
Quid des principes de liaisons douces (pointillés jaune) ? (voie piétonne, cyclable,
les 2, autre ?) - Pouvez-vous préciser ce que signifie dans la légende du plan OAP 2
: * Schéma d’aménagement sectoriel obligatoire ? * Principe de découpage des lots
(pointillé noir) : Redécoupage des lots ?, ?? * Principe d’espace collectif (carré
vert), le lot A206 n’apparait pas dans la synthèse des orientations (secteur 1 ou 2
??) * Principe de carrefour à aménager ? * Principes de voirie ? (en jaune sur le
plan OAP N°2), - Avez-vous pris en compte l’augmentation du trafic depuis 2 ans (il
y a DANGER Rue de l’Adour), quelles Solutions sont envisagées ? * Quid vs
logements additionnels envisagés et l’accroissement de la population et des
véhicules liés ? * Quid de la voie privée «couchant du village » (menant à la
guingette), Va-t-elle devenir communale ? Et dans l’affirmative pourrons nous y
circuler par tous les moyens (voiture, vélo, moto, à pied, ….) ? Dans l’attente de
vos retours rapides, Meilleures salutations Isabelle & Alain DUBOIS
Adresse email : idubois65@outlook.fr (Non validée)
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Vendredi 11 Décembre 2020

16:06 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution
(réception de l'email)

Pièce(s) jointes(s) :

Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

-117-



Export généré le 13/12/2020 des observations publiées et non publiées en provenance du registre 

électronique, par email entre le 16/11/2020 et le 18/12/2020 

Page 8 / 10. 

PLU de la commune de Bours 

@5 - Avril Thierry 

Date de dépôt : Le 12/12/2020 à 13:18:23 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Assainissement eaux usées, parking et préservation des paysages à Bours 

Contribution :  

Je m'interroge lorsque je ne vois aucune allusion dans le PLU au sujet de l'assainissement des eaux 

dans la commune, alors que des zones à construire sont prévues. La seule remarque que l'on peut 

relever est : 'raccordement à un système collectif, s'il existe'. On sait très bien qu'il n'existe pas ou du  

moins pas partout.  

 

La seconde remarque concerne les terrains prévus à urbaniser : ces terrains ont une valeur 

écologique importante : c'est une zone naturelle depuis de nombreuses années où seules des vaches 

ont été élevées. Les sols sont en conséquence de bonne qualité et ces parcelles seraient de nature à 

être intégrées dans les zones vertes ou bleues selon leur caractéristique. On parle dans le document 

de jardins familiaux, qui pourraient être une alternative intéressante pour le projet de la mairie. Ils 

permettraient de ne pas imperméabiliser encore plus les terres jusqu'ici agricoles, de préserver la 

qualité des sols, de participer à la biodiversité de cette zone contigüe à la parcelle 200 qui jouxte ma 

propriété, au sein de laquelle nous tâchons de reconstituer les haies champêtres et la biodiversité 

végétale et animale (oiseaux, écureuils, hérissons... ).  

 

Concernant l'aspect paysager, le PLU indique que les zones naturelles ne doivent pas être utilisées 

au détriment des espaces naturels et des paysages. Or voilà un des plus beaux paysage de la 

commune (la chaîne des Pyrénées) qui disparaitrait derrière des lotissements ? Comment parler de 

développement du village en augmentant son attractivité, si l'on détruit les seuls atouts qui lui restent 

? A mon sens, ce lieu a vocation à devenir le centre d'attractivité du village en s'appuyant sur son 

passé et en développant des activités ludiques autour de l'agro-pastoralisme, de l'éducation au 

développement durable, de chantiers participatifs et solidaires (préservation du patrimoine, 

permaculture etc...).  

 

Pour finir, abordons le sujet des parkings. Le projet, dans l'état actuel, serait de nature à accueillir 

encore plus de véhicules sur la commune. Pour mémoire nous en sommes à 4500 véhicules jour sur 

la rue de l'Adour... La pollution atmosphérique et sonore (citons ici les pathologies que cela peut 

provoquer à plus ou moins long terme), l'utilisation de terres agricoles pour réaliser des parkings 

(imperméabilisation et dégradation de la qualité des sols), les atteintes à la faune et à la flore, le bilan 

est vraiment très négatif pour quel gain ?  

 

En conclusion, il faut revoir ce projet d'urbanisation du coeur de village. Bien qu'il soit en adéquation 

avec la politique nationale actuelle en matière d'urbanisation, il ne correspond pas du tout aux 

besoins de notre village. Il est nécessaire de poser cette question des besoins dans toute sa globalité 

et ses dimensions. Par exemple, les besoins en terme de logements correspondent-ils à une réalité 

démographique, économique ou bien plutôt à des flux de populations créés de manière artificielle 

entre la ville de Tarbes et les communes rurales environnantes ? Les logements dans la ville de 

Tarbes sont-ils à ce point saturés ? le dynamisme économique au niveau local, départemental, est-il 

au rendez-vous ? l'attractivité d'un village tient-elle uniquement à la densité des constructions et au 

taux de remplissage des classes de l'école communale ? Il faut rendre ce projet cohérent avec les 

objectifs affichés.  
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PLU de la commune de Bours 

 

Les propositions faites ne me paraissent pas aller dans ce sens, ceci d'autant que beaucoup de 

riverains estiment ne pas avoir été suffisamment consultés dans l'élaboration du projet.  

 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@18 - VILLARY JADE ET CLOE
Date de dépôt : Le 18/12/2020 à 22:59:34
Lieu de dépôt :Sur le registre électronique
Etat : Observation non publiée
Objet : PLU BOURS
Contribution : A l'attention de Mr Boer QUESTION Entre une position où l'on
soutient le projet OAP N°2 (qui irait vers une urbanisation très dense et des
constructions d'immeubles à étages) et une position purement écologique ou l'on
ne construirait rien, y aurait-il la place pour un projet alternatif ?
Adresse : Rue de l'Adour
Ville : Bours
Adresse email : helene.cube@hotmail.com (Non validée)
Adresse ip : 31.39.230.96
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Vendredi 18 Décembre 2020

22:59 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution (envoi
du formulaire)
22:41 - Dépôt de la contribution - Début du dépôt (ouverture du formulaire)

Pièce(s) jointes(s) :

Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@16 - VILLARY Jade et Cloé
Date de dépôt : Le 18/12/2020 à 22:15:24
Lieu de dépôt :Sur le registre électronique
Etat : Observation non publiée
Objet : PLU BOURS
Contribution : Entre une position où l'on soutient le projet OAP N° 2 (qui irait vers
une urbanisation très dense et des constructions d'immeubles à étages) et une
position purement écologique où l'on ne construirait rien, y aurait-il la place pour
un projet alternatif ?
Adresse : Rue de l'Adour
Ville : Bours
Adresse email : villary.jade@hotmail.com (Non validée)
Adresse ip : 31.39.230.96
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Vendredi 18 Décembre 2020

22:15 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution (envoi
du formulaire)
21:56 - Dépôt de la contribution - Début du dépôt (ouverture du formulaire)

Pièce(s) jointes(s) :

Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@9 - GUINLE Martine
Date de dépôt : Le 17/12/2020 à 23:45:55
Lieu de dépôt :Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet : Constructibilité d'une partie de la parcelle B
Contribution : Martine GUINLE Tarbes le 15 décembre 2020. App n° 15 10 rue
Clarac 65000 TARBES martine.guinle65@gmail.com CONTRIBUTION ENQUETE
PUBLIQUE - PLU DE BOURS Je souhaiterais que mon terrain au lieu-dit LIASTA
section B n°54 d’une superficie de 7040 m2 soit classé en zone constructible pour
une superficie de 1500 m2 et maintenu zone agricole pour 5540 m2. -Cette
parcelle est en continuité immédiate des habitations, équipements, réseaux. La
partie constructible sera idéalement exposée plein sud et il sera très facile sur
1500 m2 de réaliser un assainissement conforme et efficace. -Amputer de 1500
m2 les terres de tout le village de Bours qu’exploite un seul agriculteur ne mettra
pas à péril son entreprise. -La valorisation de la nature que préconise le PLU sera
effective car je planterai des arbres et une haie pour séparer la partie habitation de
la partie agricole. -Je suis très attachée à ma commune, BOURS. J’y suis née ainsi
que ma mère et mon grand-père. J’y ai vécu jusqu’au moment où je suis partie
dans le Nord de la France pour travailler. Nous y avons passé les vacances
scolaires avec mes enfants. Au décès de ma mère nous avons vendu la maison
familiale pour opérer le partage avec mes 2 frères et mes 2 sœurs. Je souhaiterais
construire au quartier de Labarthe car je le connais bien ; nous y allions avec mes
parents et ma grand-mère suivre la récolte des pommes de terre. Je ne
comprendrais pas et trouverais injuste que ce projet soit refusé : - A une boursoise
d’origine pour au contraire urbaniser les dents creuses au centre du village, à
Lahitte, Loubery, - ces constructions réalisant une concentration avec beaucoup de
conséquences négatives sur le plan sécurité routière, pollution, assainissement
eaux usées… - Au demeurant, je relève que le fait d’avoir construit plusieurs
appartements en remplacement d’une maison de caractère au centre du village,
non seulement a détruit l’identité de notre village mais a entrainé déjà des
problèmes de circulation importants. Ma demande de classement en zone
constructible d’un terrain de 1500 m2 en continuité des habitations et réseaux,
avec une exposition idéale et un assainissement autonome s’inscrit bien dans
l’intérêt général de la commune.
Adresse email : martine.guinle65@gmail.com (Non validée)
Adresse ip : 92.184.108.22
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Jeudi 17 Décembre 2020

23:48 - Modération - Email confirmé par le déposant
23:48 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
23:48 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
23:46 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
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serveur
23:45 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution (envoi
du formulaire)
23:38 - Dépôt de la contribution - Début du dépôt (ouverture du formulaire)

Pièce(s) jointes(s) :

Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)
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@10 - GUINLE ClaireAnonymat demandé
Date de dépôt : Le 18/12/2020 à 10:33:47
Lieu de dépôt :Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet : PLU de BOURS
Contribution : Propriétaire de la parcelle C130, près de la nouvelle voie de
contournement de Tarbes, née à Bours (mère et grand père également), ayant
vécu à Bours jusqu’à mon départ à Tarbes pour travailler, je suis attachée à la
communauté du village, réuni autour de la place et de l’église. Le PLU dit vouloir
affirmer « l’identité rurale de Bours »… ? Je lis et découvre : −Une zone très
urbanisée, logements sociaux, lotissements, petits collectifs, près de l’Adour et
d’une zone natura 2000 (sans assainissement collectif). Zone qui pourrait être
laissée nature en attente d’une vraie réflexion sur son devenir car près du
caminadour et de Tarbes. −Et que penser du parc photovoltaïque contigu aux
maisons, au sud du village… ? Remarque : la réalisation de l’aménagement de la
place centrale m’a contrariée et attristée : ●Démolition du patrimoine ancien
(maison de l’ancien maire DUCOS et 2 maisons à côté, alignées le long de la
route), identité du vieux bourg qui méritait une réhabilitation en logements
confortables. ●Construction à cet endroit de quelques appartements par l’OPAH,
en retrait de la route, juste en face de l’église! Le social : c’est aussi le bien-être
des habitants actuels de Bours, l’écoute des souhaits, désirs et besoins de leurs
enfants et petits-enfants. Mon souhait, c’est qu’ils puissent construire sur les
terrains leur appartenant. Ce très gros dossier du PLU (460 p) n’est pas facile à lire.
Très administratif, il ne tient pas compte de « l’humain » et de l’identité de Bours.
Je n’en vois pas le fil conducteur. Manquant d’innovation, il ressemble à un copié-
collé, un assemblage et remplissage de pages voulant justifier ces lotissements à 5
km de Tarbes qui ne manque pas de logements inoccupés ou à acheter. Il ne
préserve pas l’environnement et je n’ai pas lu d’étude économique. Quel coût pour
la collectivité ? L’avenir et la vie des habitants dépendent donc de la Communauté
d’Agglomération de Tarbes et de son Président M. Trémège. BOURS ABIMÉ,
DÉFIGURÉ, ÇA SUFFIT.
Ville : Tarbes
Adresse email : guinlec@gmail.com (Non validée)
Adresse ip : 92.184.108.246
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Vendredi 18 Décembre 2020

10:34 - Modération - Email confirmé par le déposant
10:34 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
10:34 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
10:33 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
10:33 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution (envoi
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du formulaire)
10:26 - Dépôt de la contribution - Début du dépôt (ouverture du formulaire)

Pièce(s) jointes(s) :

Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)
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E8 - Franoise PEPOUEY  
Date de dépôt : Le 17/12/2020 à 21:29:53
Lieu de dépôt :Par email
Etat : Observation publiée
Objet : PLU  No 2 Secteur1 Aube parcelle A197
Contribution : A l 'attention de Monsieur Boer Commissaire enquêteur Je suis nu
propriétaire des parcelles A177 ,A178 , A179 sur lesquelles se trouvent une maison
d ' habitation, des granges ( ancienne ferme ) , un jardin et un poulailler et la
parcelle A197 incluse dans le PLU et identifiée dent creuse ! Je me pose beaucoup
de questions au sujet : - de la densité des logements sur ma parcelle et la parcelle
A198 : 30 logements / hectare . - de la distance avec les clôtures de terrains ,
mitoyenneté - de la superficie de ses logements - de la hauteur de ses
constructions 13 mètres au faitage - de l ' afflux des eaux pluviales dans le
ruisseau rue de l ' Adour et dans l 'Agaou et non l ' Ailhet - de l ' afflux des
véhicules sur la rue de l ' Adour qui est déjà très fréquentée , 4500 vèhicules / jour
,et donc potentiellement dangereuse pour les piétons et les cyclistes Les parcelles
incluses dans le PLU ont été identifiées avec un coefficient de biotope de 30 % et
50% . Comment , quand et par quel organisme ? Un projet alternatif a étè proposè
par la mairie de Bours et refusè par la SAFER , alors que les propriétaires étaint
vendeurs . Purquoi ? Je ne souhaite pas vendre ma parcelle , désirant en disposer à
ma guise Françoise Pèpouey
Adresse email : francoisepepouey@orange.fr (Non validée)
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Jeudi 17 Décembre 2020

21:32 - Modération - Email confirmé par le déposant
21:32 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
21:32 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
21:30 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
21:29 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution
(réception de l'email)

Pièce(s) jointes(s) :

Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)
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E11 - Julien PICART  
Date de dépôt : Le 18/12/2020 à 10:59:16
Lieu de dépôt :Par email
Etat : Observation publiée
Objet : Enquête publique PLU : projet solaire URBA
Contribution : Bonjour Monsieur, Je me permets de vous solliciter dans le cadre
de l’enquête publique en cours sur la commune de Bours, relative à l’élaboration
du projet de PLU. En effet nous travaillons maintenant avec la commune depuis
plusieurs années, dans l’optique de reconvertir les terrains communaux d’une
ancienne carrière de sables et graviers au lieudit « Les Gravettes ». Ce projet a été
autorisé par arrêté préfectoral le 6 mars 2020 et a été désigné lauréat de l’appel
d’offres de la Commission de Régulation de l’Energie le 21 octobre dernier. Nous
démarrerons la construction de ce parc solaire en janvier 2022. Dans le cadre du
futur chantier, quelques ajustements mineurs pourront être réalisés et nous serons
dans ce cas amené à déposer une demande de permis de construire modificatif de
régularisation. Cette demande sera donc instruite sur la base du nouveau PLU et
de son règlement Ner, d’où notre lecture attentive du projet de PLU présenté à
l’enquête. De ce fait, nous sollicitons votre attention sur les points suivants : -
Règlement graphique : la parcelle A289 peut être retirée du zonage Ner, elle ne
fait pas partie du projet. Également, la partie ouest du zonage peut être rognée
pour laisser le Caminadour en zone N ; - Règlement écrit (zonage Ner) : -
Implantation par rapport aux voiries et emprises publiques : « toute installation et
construction nouvelle doit être implantée avec un recul de 5m ». Pourrions nous
remplacer cette formulation svp par : « toute installation et construction doit être
implantée avec un recul de 5m ou en limite » ? En effet, le poste de livraison peut
être implanté en limite pour faciliter l’accès de celui-ci aux personnels d’ENEDIS.
Les clôtures peuvent être également concernées. - Implantation par rapport aux
limites séparatives : « toute construction nouvelle doit être implantée avec un
recul au moins égal à 3m ». Pourrions-nous remplacer cette formulation svp par : «
toute construction nouvelle doit être implantée avec un recul au moins égal à 3m
ou en limite séparative » ? En effet, le poste de livraison peut être implanté en
limite pour faciliter l’accès de celui-ci aux personnels d’ENEDIS. Je vous remercie
d’avance pour la prise en compte de notre contribution et reste à votre disposition
pour tout complément. Bien cordialement, Julien PICART Responsable
Développement Centrales au solAgence Toulouse T. +33 4 67 64 46 44 | M. +33 6
88 99 18 31 | picart.julien@urbasolar.com 75 allée Wilhelm Roentgen | 34961
MONTPELLIER CEDEX 2 | France https://cloud.letsignit.com/collect/bc/5faceeb05bc4
a2000a81f48f?p=70_4XDwjoKpbHjTYj4RtKJOVK7SzequYjOS1k9ABc_AmMPFasKUJJh
NbWD8ykETRYve3vW32OHpwcieooKqbzhWtslGjar55_jAKzJ-Ye_dVUONoEmKyChwBo
EuUwnyBpvEUXPLDH2vaPOv72H5_0mTRjAnrTZb2nM9EnZ6kcDTFs7lQLfk5c7OK-
G2Is21jY3_mc2FuXMXan-w5wuW8hw== https://cloud.letsignit.com/collect/bc/5face
eb05bc4a2000a81f48f?p=70_4XDwjoKpbHjTYj4RtKJOVK7SzequYjOS1k9ABc_AmMP
FasKUJJhNbWD8ykETRYve3vW32OHpwcieooKqbzhWtslGjar55_jAKzJ-
Ye_chDW18CE_jy1bfCHuOQFxyCnVLj4oOEYLZWYba1sdKFg== https://cloud.letsigni
t.com/collect/bc/5faceeb05bc4a2000a81f48f?p=70_4XDwjoKpbHjTYj4RtKJOVK7Sze
quYjOS1k9ABc_AmMPFasKUJJhNbWD8ykETRYve3vW32OHpwcieooKqbzhWtslGjar55
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_jAKzJ-Ye_eZ_mBPwtDTE-UK6J6vdNE0vjxDY3zFcjD3eqd0A-
Y_-Hqac3RVmRpTF1SRHCKlGOg= urbasolar.com Certifié ISO 9001 : 2015 et ISO
14001 : 2015 en France par Qualipole CERTIFICATION et Certifié AQPV par
Certisolis« Ce message (et toutes ses pièces jointes éventuelles) est confidentiel et
établi à l'attention exclusive de ses destinataires. Toute utilisation de ce message
non conforme à sa destination, toute diffusion, totale ou partielle, est interdite sauf
autorisation expresse d’Urbasolar. Internet ne permettant pas d'assurer l'intégrité
de ce message, Urbasolar décline toute responsabilité, au titre de ce message, s'il
a été altéré, déformé ou falsifié. » “This message (and any of its attachments) is
strictly confidential and for the exclusive attention of its recipients. Any improper
use of this message with regard to its destination, any transmission, in part or in
full, is strictly forbidden unless expressly authorised by Urbasolar. The Internet not
being able to insure the integrity of this message, Urbasolar declines any and all
responsibility should this message have been altered, deformed or falsified.”
Adresse email : picart.julien@urbasolar.com (Non validée)
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Vendredi 18 Décembre 2020

11:01 - Modération - Email confirmé par le déposant
11:01 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
11:01 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
11:00 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
10:59 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution
(réception de l'email)

Pièce(s) jointes(s) :
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DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRÉNÉES 
Hôtel du Département – Rue Gaston Manent – CS71324 - 65013 TARBES cedex 9  

 Tel. 05 62 56 78 65 – Fax. 05 62 56 78 66 – www.hautespyrenees.fr 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
Tarbes, le 1er avril 2020 

 
DIRECTION DES ROUTES ET TRANSPORTS  

Service (D.R.T) 
Affaire suivie par : Philippe DEBERNARDI 

Tél.: 05 62 56 72 00 

 
Monsieur Gérard TRÉMÈGE 
Président de la CATLP 
ZONE TERTIAIRE PYRENE AERO-POLE  
CS 51331  
65013 TARBES CEDEX 9 
 
 
 

Réf. : Maarch/2020A/149 
 

 

Objet : 
PJ : 

Avis des personnes publiques associées au projet du PLU de Bours 
Bande d'étude tracé Contournement nord de Tarbes 

 

 
 
Monsieur le Président, 
 
 
Par courrier du 30 janvier 2020, vous avez sollicité l'avis du Conseil départemental des Hautes-
Pyrénées sur le projet de Plan Local d'Urbanisme de la commune de Bours, arrêté par délibération du 
18 décembre 2019 du Conseil communautaire de la CATLP. 
 
La principale remarque concerne le projet du Contournement nord de Tarbes. 
 
Bien que cette opération soit inscrite au CPER 2015/2020 sous maitrise d'ouvrage de la DREAL, j'ai 
souhaité, en concertation avec M le Préfet de la région Occitanie, participer à l'avancement de ce 
projet d'infrastructure en lançant une étude de définition du tracé afin d'imaginer rentrer plus 
rapidement dans une phase opérationnelle, étude centrée sur l'option sud identifiée par la DREAL. 
Cette étude à débuté au mois de mars 2020 et a été confiée au bureau d'études ARTELIA. 
 
Une bande d'étude avait déjà fait l'objet d'un arrêté en 2012 dont vous trouverez une copie en pièce 
jointe. 
 
Je devrais pouvoir disposer au mois de juin d'un tracé préférentiel tenant compte des multiples 
contraintes de ce secteur, environnementales avec la zone NATURA 2000 de l'Adour, liées au PPRT 
Nexter au sud ou au PPRI de Bours, mais aussi d'ordre technique avec l'ouvrage d'art de 
franchissement de l'Adour ainsi que du projet de champ photovoltaïque qui a fait l'objet de plusieurs 
réunions auxquelles votre 1er Vice-Président représentait la CATLP. 
 
Il est donc encore prématuré d'identifier précisément les parcelles concernées par ce tracé 
préférentiel, dont la liste ne pourra être établie qu'en juin 2020. 
 
Il reste qu'il serait fortement souhaitable qu'un emplacement réservé puisse être instaurer dans les 
PLU des 3 communes concernées, Bordères-sur-l'Echez, Bours et Orleix, si les élus locaux souhaitent 
que cet équipement d'agglomération puisse se concrétiser un jour. 
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DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRÉNÉES 
Hôtel du Département – Rue Gaston Manent – CS71324 - 65013 TARBES cedex 9  

 Tel. 05 62 56 78 65 – Fax. 05 62 56 78 66 – www.hautespyrenees.fr 

 

 
 
 
Au-delà de ce premier échange formel de courrier en tant que personne publique associée, c'est très 
probablement au cours de l'enquête publique du PLU de Bours qui se tiendrait à la rentrée 2020 
qu'une demande formelle d'instauration d'un emplacement réservé pourra être émise sur la base du 
tracé préférentiel qui aura été étudié. 
 
Dans l'attente, mes services se tiennent à votre disposition pour toute information complémentaire 
que vous jugeriez utile. 
 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 Le Président du Conseil Départemental 

 
« signé le 01/04/2020 » pour ampliation 

 
Michel PÉLIEU  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
Copie pour information : 

   Madame Andrée SOUQUET, Conseillère départementale du Canton de Bordères-sur-Echez; 

 Monsieur Jean BURON, Conseiller départemental du Canton de Bordères-sur-Echez; 

 Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Président de la 3ème Commission; 

 Service SEPR ; 

 Agence THA. 
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E13 - antonin.lecorno@juripublica.fr  
Date de dépôt : Le 18/12/2020 à 17:22:28
Lieu de dépôt :Par email
Etat : Observation non publiée
Objet : Observations consorts VERDIER et SCI LE MARGI VERTS enquête publique
PLU BOURS
Contribution : Monsieur le Commissaire enquêteur, Monsieur le Maire, Monsieur
le Président, Vous trouverez en fichiers joints les observations des consorts
VERDIER et de la SCI LE MARGI VERT sur le projet de PLU de la commune de
BOURS, ainsi que 3 pièces jointes. Nous vous remercions de bien vouloir nous en
accuser bonne réception. Avec nos sentiments distingués. Antonin LE CORNO
Avocat 4 place Albert 1er - 64000 PAU Tél. : 05.59.27.83.00 Fax. : 05.59.84.23.22
www.juripublica.fr
Adresse email : antonin.lecorno@juripublica.fr (Non validée)
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Vendredi 18 Décembre 2020

17:23 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
17:22 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution
(réception de l'email)

Pièce(s) jointes(s) :

M.11 
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E15 - Charley Curiel  
Date de dépôt : Le 18/12/2020 à 18:53:37
Lieu de dépôt :Par email
Etat : Observation non publiée
Objet : Observation et demande de Mr Curiel Charley
Contribution : Bonjour Après avoir eu un entretien avec Mr le Commisaire
Enquêteur ce matin à 10h30 à la mairie de Bours , je vous transmet mon
observation écrite. Suite au projet de PLU , ma parcelle est classifiée "A" , je suis
actuellement dans ma maison principale qui ne possède qu'une seule et unique
chambre . Ma conjointe étant enceinte je me rapproche de vous afin que vous
puissiez m'accorder le droit de construire une extension de 20m² (chambre
supplémentaire) de manière à accueillir notre futur enfant . Ci-joint je vous
transmet une photo de la maison et une flèche symbolise l'emplacement souhaité
de la future chambre . Cordialement , et merci d'avance de l'intérêt que vous
porterez à notre besoin familiale. Mr Curiel Charley
Adresse email : charleycuriel8rborne@gmail.com (Non validée)
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Vendredi 18 Décembre 2020

18:54 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
18:53 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution
(réception de l'email)

Pièce(s) jointes(s) :

M.12 
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@18 - VILLARY JADE ET CLOE
Date de dépôt : Le 18/12/2020 à 22:59:34
Lieu de dépôt :Sur le registre électronique
Etat : Observation non publiée
Objet : PLU BOURS
Contribution : A l'attention de Mr Boer QUESTION Entre une position où l'on
soutient le projet OAP N°2 (qui irait vers une urbanisation très dense et des
constructions d'immeubles à étages) et une position purement écologique ou l'on
ne construirait rien, y aurait-il la place pour un projet alternatif ?
Adresse : Rue de l'Adour
Ville : Bours
Adresse email : helene.cube@hotmail.com (Non validée)
Adresse ip : 31.39.230.96
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Vendredi 18 Décembre 2020

22:59 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution (envoi
du formulaire)
22:41 - Dépôt de la contribution - Début du dépôt (ouverture du formulaire)

Pièce(s) jointes(s) :

Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)
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@16 - VILLARY Jade et Cloé
Date de dépôt : Le 18/12/2020 à 22:15:24
Lieu de dépôt :Sur le registre électronique
Etat : Observation non publiée
Objet : PLU BOURS
Contribution : Entre une position où l'on soutient le projet OAP N° 2 (qui irait vers
une urbanisation très dense et des constructions d'immeubles à étages) et une
position purement écologique où l'on ne construirait rien, y aurait-il la place pour
un projet alternatif ?
Adresse : Rue de l'Adour
Ville : Bours
Adresse email : villary.jade@hotmail.com (Non validée)
Adresse ip : 31.39.230.96
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Vendredi 18 Décembre 2020

22:15 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution (envoi
du formulaire)
21:56 - Dépôt de la contribution - Début du dépôt (ouverture du formulaire)

Pièce(s) jointes(s) :

Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)
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@17 - GUINLE Pierre
Organisme : contribution solitaire
Date de dépôt : Le 18/12/2020 à 22:41:47
Lieu de dépôt :Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet : contribution à l'enquête publique du PLU de Bours
Contribution : La découverte de ce PLU concernant BOURS m’a beaucoup déçu,
et je crois qu’il est de mon devoir de l’exprimer à toutes fins utiles. Je suis un
Boursois de 78 ans, né à Bours, ancien cadre de la Fonction publique d’Etat,
licencié en droit, élu plusieurs fois au Conseil municipal et adjoint au maire lors de
l’élaboration d’un des derniers POS… « L’aménagement » récent de la place
centrale du village de Bours n’a rien apporté d’utile ou d’intéressant, tant pour la
sérénité du voisinage, que pour la circulation des véhicules, de plus en plus
nombreux, qui traversent l’agglomération Du fait du relèvement excessif du sol de
la place, l’église reçoit beaucoup trop d’eau de pluie en cas de forte précipitation,
ce qui endommage régulièrement ses boiseries internes Les automobilistes
hésitent à redémarrer après un stop, car les priorités ne sont pas clairement
définies : c’est le règne de la priorité au plus « gonflé » ! La place du centre, dont
la réfection a coûté très cher (et pas seulement aux Boursois !) n’apporte rien de
positif à la circulation. Elle est devenue un carrefour complexe, un nœud
disgracieux, gênant et dangereux, que personne n’approuve. J’espère que le PLU
envisagera de contourner, à plus ou moins long terme, la catastrophique « place
aux stop », avec un projet de voie permettant d’éviter une concentration de
véhicules au centre du bourg. Hélas, rien de tel, dans ce PLU bien terne ! Aucune
ambition, pas d’idée neuve. A quoi bon tant de frais et d’énergie pour aboutir à un
projet si pâle, qui ne peut que satisfaire que quelques particuliers, sans souci de
l’avenir et de l’intérêt général ? NB : ma contribution n’a rien de revendicatif ; c’est
une simple remarque de bon sens d’un vieux Boursois attaché à son village ; elle
se veut désintéressée et dépourvue de critique négative envers quiconque ; elle
découle de l’observation objective de faits.
Ville : Bours
Adresse email : pierre.guinle@wanadoo.fr (Non validée)
Adresse ip : 2a01:e0a:17b:b9c0:c82f:bde9:a5d1:28f7
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Vendredi 18 Décembre 2020

22:46 - Modération - Email confirmé par le déposant
22:46 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
22:46 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
22:41 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
22:41 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution (envoi
du formulaire)
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20:58 - Dépôt de la contribution - Début du dépôt (ouverture du formulaire)
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CONTRIBUTION ENQUETE PUBLIQUE - PLU DE BOURS 
du 16 novembre au 18 décembre 

En préambule, si nous constatons de longue date que la commune de Bours et l'équipe municipale 
ont toujours été vigilants à certains espects  de l'environnement et au cadre de vie des habitants, de 
même qu'elle  a sollicité France Nature Environnement 65 à plusieurs reprises, nous souhaitons 
cependant attirer l'attention sur plusieurs points relatifs à ce PLU à l'étude.

1 – Sur la population et nombre de logements à construire prévus
Les prévisions INSEE à l'horizon 2050 (et non 2040) pour les Hautes-Pyrénées sont de -0.01 % le seul
département de l'Occitanie qui aura un solde négatif de population. Quand bien même il y aurait à la faveur
de la crise Covid un léger « retour au vert »,  les prévisions d'augmentation de la population de Bours, avec
pour corolaire la construction de 85 nouveaux logements,  ne nous semblent pas réalistes.
On le sait toutes les communes veulent plus de logements et d'habitants , avec pour conséquence un appel
d'air qui se fait au détriment des communes plus grosses qui tendanciellement se vident de leurs habitants.
Ainsi la ville de Tarbes est passée de 46 959 à 42 590 habitants entre 2007 et 2017, soit – 4369 habitants en
moins partis « au vert » et qui ont contribué à la montée des populations dans les communes péri-urbaines
comme  Bours  et  bien  d'autres,  ce  qui  entraîne ensuite  une  explosion  du trafic et  des  dépenses
d'infrastructures  (cf le projet de contournement routier nord qui va venir impacter la commune de Bours) ,
La population des Hautes-Pyrénées quant à elle est restée stable voire même a baissé pendant toute cette
période.

Le nombre de logements vacants étant  non négligeable,  la  totalité devrait  être a minima retranchée des
prévisions de nouvelles constructions, c'est plutôt le manque de logements qui tendra à les faire revenir dans
la boucle de la location ou de la vente que l'inverse

Il faut également remarquer que si la densification de l'habitat répond à une volonté de limiter l'impact sur la
perte de SAU , lorsqu'il n'y a pas d'assainissement collectif cela contribue à une pression supplémentaire en
terme de pollution diffuse à moyen terme, même si l'ANC a progressé dans son efficacité.

Pour les raisons ci-dessus mentionnées , il  serait souhaitable de revoir à la baisse les prévisions de
l'augmentation de la population et les constructions de nouveaux logements qui en découleraient.

2 – Sur la biodiversité et la protection de certains espaces

Si la prise en compte de la vallée de l'Adour, site NATURA 2000 ne fait plus de doute, nous attirons votre
attention  sur  le  fait  que  les  zones  humides  et/ou  à  enjeux  forts  de  biodiversité  ne  nous  semblent  pas
suffisa  mment   inventori  ées   et renseig  née  s , plusieurs avis le mentionnent également. La commune de Bours
de par sa situation joue un rôle important en matière de corridor écologique et de trame verte et bleue, même
si celle-ci au fil du temps s'est bien réduite et étriquée dans sa partie ouest rive droite  notamment avec la
construction d'un lotissement.

Sur les cartes 10 et 11 en annexe ( p 276 et 277) , vous identifiez des zones à urbaniser avec pour principal
objectif  de  combler  les  dents  creuses. Néanmoins il  nous  semble  que  certaines  zones  méritent  d'être
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reconsidérées avec une attention particulière:

– la zone rive gauche qui longe l'Adour en dessous du Symat et qui fait partie du corridor biologique
que  représente  l'Adour,  NATURA 2000,  trame  verte  et  bleue.  Elle  est  d'ailleurs  en  zone  rouge
inconstructible, puisque classée inondable, extrêmement proche du lit, toute intervention (travaux et
imperméabilisation) sur cette zone aura un impact direct sur le cours d'eau (isochrone 15 cf plus
loin),  de  même  elle  impactera  considérablement  la  biodiversité  et  la  tranquillité  de  ce  corridor
écologique.

– La zone centrale qui donne rue de l'Adour, prairie naturelle parcelle 173 -  199 - 200, quand bien
même le propriétaire serait identifié comme ayant plus de 60 ans, d'autres critères pourraient être pris
en compte :

En effet ces prairies sont de longue date utilisées seulement en tant que prairies pour un usage,de pâturage et
n'ont  pas  fait  l'objet  de  traitements  phytosanitaires  La qualité  des  sols,  non tassée par  les  tracteurs  qui
travaillent, en font des terrains intéressants en terme de perméabilité, d'échange avec la nappe Le régime de
prairie  naturelle  peut  permettre  une  continuité  écologique transversale  notamment  dans sa  partie  sud  et
pourrait permettre un corridor vers les petits lacs et l'ouest.

En  outre  comme  vous  l'a  signalé  madame  Avril  dans  sa  déposition,  la  présence  d'un  verger  ancien  et
conséquent (menacé également) est un atout pour un centre bourg qui souhaite garder des îlots de nature,
dans ce cas précis gardant la possibilité d'une certaine continuité et préservant un patrimoine vivant.

Ces parcelles font également partie de l'isochrone 90 (cf carte ci-dessous), qui est le périmètre à l'intérieur
duquel  les  prélèvement  d'eau  se  répercutent  sur  le  cours  d'eau  dans  un  délai  de  90  jours  et  surtout
inversement ils per  mettent   sa recharge avec une possible restitution dans les 90 jours vers le cours d'eau. Ces
éléments sont des critères de travail du projet de territoire Adour Amont (PT3A) qui vise à tendre vers un
équilibre de l'usage de l'eau à l'horizon 2050. Ce projet de territoire intègre les perspectives du réchauffement
climatique qui déjà rend les périodes d'étiages plus longues et plus sévères. De nombreuses préconisations
sont en cours d'élaboration :  il ressort que la perméabilité des sols, le retour à des zones d'expansion des
crues,  le  maintien  des  zones  humides,  sont indispensables  et  contribuent  tout  simplement  au  bon
fonctionnement « des solutions naturelles ». Le maintien  de la nappe tant sur le plan de la qualité que de la
quantité, passera par le respect de ces considérations. Aussi nous attirons votre attention sur le fait que la
commune de Bours est pleinement concernée par cet isochrone et les conséquences que pourraient avoir une
imperméabilisation trop grande des sols par des infrastructures, quelques qu'elles soient dans ce périmètre.
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Il nous semble par conséquent que cet ensemble cité ci dessus mériterait qu'on se repositionne sur sa
destination finale en raison de sa forte valeur. 

– Cette zone pourrait faire l'objet, dans la continuité de ce qui a été fait par les propriétaires du verger,
d'un plan de replantation de haies diversifiées (avec la MNE), de maraîchage bio peut-être, d'actions
pédagogiques.

Par ailleurs la future implantation du contournement nord viendra fortement impacter le corridor
écologique que représente l'Adour et ses rives, préserver cette partie pourrait aussi représenter une
forme de compensation. Si il est louable de ne pas vouloir émietter le territoire agricole, pour autant
la conjonction de plusieurs valeurs ajoutées de ces terrains doit amener à reconsidérer la pertinence
de les urbaniser.

3 –Sur  l’urbanis  ation   en elle même 

– Il  est  dit  dans le document que la commune de Bours est  un territoire attractif  en raison de sa
situation  rurale.  Il  est  pour  le  moins  surprenant  que  partout  ces  populations  attirées  par  ces
communes  plus  proches  de  la  nature,  s'empressent  de  réaliser  des  « propriétés  tupperware »
retranchées derrière de hauts murs, phénomène consommateur de matériaux et véritable barrage à
tout passage de petits  mammifères, insectes et même végétation. Il n'est pas cohérent d'un coté de
préserver des îlots de nature, de revendiquer des espaces naturels, voir de les réhabiliter et d'un autre
coté de laisser s'implanter de telles constructions en rupture totale avec la nature. Si ces arguments ne
sont pas opposables sur le plan réglementaire il serait bien de proposer une sensibilisation sur le sujet
de la nécessaire perméabilité des clôtures à la petite faune. Se promener autour du lac de Bours c'est
bien mais intégrer que la totalité de la commune participe à ce maintien de la biodiversité et de sa

Détail des périmètres 
ci dessous
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libre circulation serait encore  mieux, ceci vaut bien sûr pour toutes les autres communes

En espérant que vous tiendrait compte de ces remarques, nous restons à votre disposition pour d'éventuels
compléments.

Le 14 décembre 2020

Cécile Argentin

Présdidente FNE 65

Contacts :
cecile,argentin@fne65.fr
tel : 06 18 63 75 33 
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